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Les Centres d'information et d'orientation sont des services publics gratuits de l'Éducation nationale.
Ils accueillent tout public à la recherche d'informations et de conseils sur les études, les diplômes, les 
concours et les professions.
Vous y trouverez de la documentation. Des conseillers d'orientation-psychologues pourront vous proposer 
un entretien personnalisé pour vous accompagner, faire le point sur vos intérêts, vos atouts, les formations 
et les métiers qui pourraient vous convenir.

les centres d’information et d’orientation

Côte-d’Or
> Beaune 21200
6 bis avenue Guigone de 
Salins
✆ 03 45 63 30 00

> Dijon 1 21000
10 rue Colonel Marchand  
✆ 03 80 30 56 52

> Dijon 2 21000
8 rue Daubenton
✆ 03 80 45 11 34

> Semur-en-auxois 21140
31 rue de la Liberté
✆ 03 80 97 12 00

Nièvre
> Cosne-sur-Loire 58200
Rue Général Binot 
✆ 03 86 28 80 30

> Decize 58300
6 rue des Pêcheurs 
✆ 03 86 77 18 50

> Nevers 58000
9 bis rue de la Chaumière
✆ 03 86 71 99 30

Saône-et-Loire
> Autun cedex 71404
Maison de la Formation 
rue Eugène Chevalier
BP 90137 
✆  03 85 52 04 58

> Chalon-sur-Saône 71100
4 rue Jules Ferry  
✆ 03 85 90 93 00

> Le Creusot 71200
69 avenue de la République
✆ 03 85 73 05 80

>  Louhans 71500*
4 promenade des Cordeliers
 ✆ 03 85 76 03 00

> Mâcon 71000
Cité administrative 
24 boulevard Henri Dunant
✆ 03 85 22 56 90

> Montceau-les-Mines 
71300 
6 avenue Saint-Exupéry 
✆ 03 85 57 12 99

Yonne
> Auxerre 89000
12 bis boulevard Gallieni 
Jaurès 
✆ 03 86 52 13 13

> Joigny 89300*
2 avenue de Mayen
✆ 03 86 62 11 90

> Sens 89100  
32 rue Maréchal de Lattre-
de-Tassigny
✆ 03 86 65 16 93

* Antenne CIO

à Dijon

> Pôle formation et vie universitaire de Bourgogne
Esplanade Erasme
Maison de l’Université

BP 27877 
Dijon 21078 cedex 
) 03 80 39 39 80

> Permanence d’accueil 
Chalon-sur-Saône
✆ 03 85 42 43 52
sio.chalon@u-bourgogne.fr

le service universitaire 
d'information et d'orientation

Les services d'information
 et d'orientation
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Le « parcours Avenir », inscrit dans la loi d’orientation et 
de programmation pour la refondation de l’école de la 
République du 8 juillet 2013, se substitue au « parcours de 
découverte des métiers et des formations » (PDMF) depuis 
la rentrée 2015. Il se veut beaucoup plus ambitieux. Il 
concerne tous les élèves de la 6e à la terminale et a pour 
finalité « une orientation et une insertion professionnelle 
réussies ».
Le « parcours Avenir » repose sur un ensemble d’activités 
cohérentes et progressives qui viendront jalonner le 
parcours de chaque jeune. Ces actions permettront à 
chaque élève de se construire une culture économique et 
professionnelle ainsi que d’acquérir les connaissances et 
les compétences nécessaires pour se projeter dans l’avenir 
et faire des choix raisonnés et éclairés. 
Ce parcours prend appui sur les disciplines et les 
enseignements pratiques interdisciplinaires (EPI) 
mais également sur des temps plus spécifiques 
comme l’accompagnement personnalisé, des actions 
d’immersion… pour prendre en compte les besoins 
particuliers de chaque élève. 

Tous les acteurs de la communauté éducative doivent 
se mobiliser pour proposer notamment des situations 
d’apprentissage propices au développement du sens de 
l’engagement et de l’initiative.
L’ouverture sur le monde économique et professionnel 
passe également par des actions avec des partenaires 
extérieurs pour entrer dans les entreprises, les lieux de 
formation, pour participer à des forums, à des rencontres 
avec les professionnels, pour collaborer sur des projets 
(mini-entreprises, concours…).
Afin de valoriser les expériences et les compétences 
acquises tout au long du parcours, la mise en œuvre de 
Folios s’impose. Celle-ci facilitera l’individualisation du 
parcours de chaque jeune et un accompagnement par 
l’équipe éducative.
Ce parcours conduit chaque élève à développer sa capacité 
à s’orienter et le prépare progressivement à élaborer son 
projet d’orientation scolaire et professionnelle.

Denis Rolland
Recteur de l’académie de Dijon, 

Chancelier des universités

Bernard Ducerf
IEN 2d degré

éditorial

mailto:drodijon@onisep.fr
www.freepik.com
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la conception
adéquationniste :  
Après la 1re guerre mondiale, le besoin 
de rationalisation de la société indus-
trielle et la question de la formation 
professionnelle deviennent impor-
tants. Face au nombre croissant de 
métiers nouveaux, se pose la question 
de l’adéquation des travailleurs aux 
postes occupés. L’idée est de mettre 
en relation les capacités repérées des 
individus et les capacités exigées dans 
l’exercice des différents métiers. 

Le modèle français de l’orientation 
professionnelle se construit en réfé-
rence à la « science » et s’appuie sur 
la psychologie et la théorie des aptitu-
des. La mesure des aptitudes des in-
dividus par le testing permettrait alors 
de leur proposer l’orientation la plus 
adéquate, considérée comme vecteur 
d’épanouissement. Cette conception 
est dite fixiste puisqu’il n’est pas envi-
sagé d’évolution des aptitudes de l’in-
dividu, elles sont déterminées une fois 
pour toutes. 

L’INOP (Institut national d’orientation 
professionnelle) est créé en 1928, et 
va former les conseillers d’orientation 
professionnelle ancêtres des conseil-
lers d’orientation-psychologues ac-
tuels. à sa tête Henri PIERON, père 
fondateur en France de la psychologie 
de l’orientation qui défend l’idée de 
l’existence d’aptitudes naturelles chez 
l’individu. 

L’orientation ne concernait que les 
métiers manuels, l’orientation scolaire 
elle, reposait sur la méritocratie, la 
sélection intervenait de manière pré-
coce. Pour entrer en formation pro-
fessionnelle, il fallait alors avoir obliga-
toirement un avis d’orientation délivré 
par un expert « orienteur ».

Les années 60 : 
la démocratisation de 
l’enseignement

L’orientation est pensée comme un 
moyen de répartir les élèves entre les 
différentes structures scolaires, en 
fonction de leurs résultats mais aussi 
en lien avec les besoins en qualification 
et en emploi. En 1962, l’orientation de-
vient scolaire et professionnelle. L’ap-
préciation est laissée aux enseignants 
en fonction de la réussite scolaire, la 
voie royale reste le lycée. Toute autre 
décision d’orientation et en particulier 
vers la voie professionnelle l’est par 
défaut, et revêt un caractère néga-
tif. Dans cette conception, il y a peu 
de place pour les choix des élèves et 
leurs familles. L’orientation est vécue 
comme autoritaire et donnera lieu à 
de fortes contestations.

la conception 
informative :
Début des années 70, la situation éco-
nomique favorable et les nouvelles 
procédures d’orientation (1973) qui 
associent plus étroitement les familles 
dans les décisions d’orientation vont 
favoriser la diffusion d’informations 
sur les métiers et les formations. La 
possibilité de bien s’orienter est liée 
à l’accès à une « bonne » information. 

En 1970, l’ONISEP est créé, et en 1971 
les centres d’orientation scolaire et 
professionnelle deviennent alors les 
centres d’information et d’orientation 
(CIO).

L’orientation : 
des sens différents
L’orientation recouvre sous le même mot 
des notions différentes, ce qui peut être 
source de confusions.

> L’orientation se définit par l’ensemble  
des procédures réglementaires  et juri-
diques qui « régulent » les flux au sein 
du système éducatif (à ne pas confondre 
avec l’affectation). L’orientation va se 
traduire par un certain nombre d’objec-
tifs précis et quantifiables fixés par l’État 
(80% d’une classe d’âge au bac - 100% 
avec une qualification de niveau 5 mini-
mum - 50% diplômés du supérieur).

> L’orientation recouvre les démarches 
d’aide, de guidance, conduites par les 
professionnels de l’orientation, et ins-
crites également dans les missions des 
enseignants.

> L’orientation est la prise de décision 
par l’individu, qui va s’inscrire dans un 
projet plus large et à long terme, de for-
mation. Cette orientation va être choisie 
en tenant compte de différents facteurs 
(résultats scolaires - aspirations - moti-
vations...).

De l'orientation “subie”
À l'orientation

“réfléchie”
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la conception 
éducative 
Dans les années 80, l’orientation est 
l’objet de toutes les critiques. Une 
plus grande liberté dans les choix des 
élèves et des familles est revendiquée. 

L’approche éducative vise l’acquisition 
de compétences par l’élève et une au-
tonomie dans la réflexion. 

La loi d’orientation de 1989 place 
l’élève au cœur du système. L’élève 
élabore son projet d’orientation sco-
laire et professionnelle avec l’aide de 
l’équipe éducative, en particulier du 
professeur principal. Mais la décision 
finale en matière d’orientation reste 
celle du chef d’établissement. 
L’article 8 de la loi d’orientation de 
1989 précise que « le droit au conseil 
en orientation et à l’information sur les 
enseignements et les professions fait 
partie du droit à l’éducation ».

Le décret du 14 juin 1990 définit 
l’orientation comme le résultat du 
processus continu d’élaboration et 
de réalisation du projet personnel 
de formation et d’insertion sociale et 
professionnelle que l’élève de collège, 
puis de lycée, mène en fonction de ses 
aspirations et de ses capacités. 

En 1991, le conseil national des pro-
grammes préconise la mise en place 
d’un temps scolaire pour l’orientation 
(TSO), mais aucun texte d’application 
ne suivra.

L’éducation à l’orientation : 
EAO

La circulaire du 31 juillet 1996 met en 
œuvre l’expérimentation de l’EAO en 
collège, bientôt suivie par une circu-
laire pour les lycées.

Face à la complexité du système édu-
catif et d’un monde professionnel en 
mutation rapide, l’EAO est une dé-
marche éducative personnalisée qui 
permet de rectifier les stéréotypes 
et les représentations trop souvent 
erronées des élèves. L’EAO aide les 
jeunes à faire des choix, ne s’appuyant 
pas uniquement sur des informations 
documentaires, mais sur des compé-
tences et connaissances développées 

durant la scolarité. Ces compétences 
font partie intégrante des missions du 
collège.

Les élèves doivent pouvoir faire des 
choix le moment venu, qui reposent 
sur une bonne connaissance de leurs 
goûts, de leurs aptitudes, de leurs as-
pirations et de l’environnement éco-
nomique. 

Ce processus sera réactivé tout au long 
de la vie, c’est-à-dire que l’individu doit 
pouvoir développer les compétences so-
ciales et personnelles qui lui permettront 
de s’adapter à l’environnement en mou-
vement, et aux contraintes économiques.

Les personnes doivent être informées. 
à la différence de la conception infor-
mative, elles ne sont plus considérées 
comme de simples usagers des ser-
vices, la règlementation les protège. 

La conception de l’orientation dans 
l’EAO s’inscrit dans une démarche col-
lective, ce qui tranche avec les concep-
tions plus individuelles précédentes, 
et les contenus sont intégrés dans les 
disciplines.

L’orientation concerne les élèves tout 
au long de leur scolarité de la 5e à la 3e 
au collège, et de la 2de à la terminale au 
lycée général et technologique (pas de 
circulaire pour le lycée professionnel). 
Les familles sont responsabilisées 
dans les choix d’orientation.

Les trois axes de l’EAO sont :
> La connaissance de l’environnement 
économique, social et la représenta-
tion des métiers.
> La connaissance des systèmes de for-
mation.
> La construction d’une représentation 
positive de soi.

Les compétences et connaissances se 
composent de compétences transver-
sales qui peuvent être acquises dans 
les disciplines et de temps spécifiques 
consacrés à l’exploration des intérêts 
et la connaissance des métiers et for-
mations.

L’ensemble des actions qui concourent 
à l’EAO constitue le programme 
d’orientation qui est partie intégrante 
du projet d’établissement et qui est 
élaboré avec les conseillers d’orienta-
tion-psychologues et les directeurs de 
Centres d’information et d’orientation 
(CIO). 

La note de la DEP du 18 avril 2003 met 
en évidence les limites de la généra-
lisation de l’EAO, elle n’a été mise en 
place que dans 55% des collèges et 
37% des lycées. 

Circulaire n°96 -204 du 31 juillet 1996 
(collège) – circulaire n°96-230 du 1er octobre 
1996 (lycée général et technologique).

Ne pas confondre :
> « l’Éducation aux choix »  : 
un programme scolaire spécifique au 
Québec, des années 70 à la fin des an-
nées 90, et qui consistait en des cours 
d’orientation assurés par des ensei-
gnants selon un programme défini 
(appelé ADVP : activation du dévelop-
pement vocationnel et personnel).

> « l’Éducation des choix » : EDC
est la transcription du programme 
québécois en France, et qui a fait l’ob-
jet de publications commercialisées.

Découverte professionnelle

En 2005, avec la mise en place de la 
découverte professionnelle 3 h et 6 h, 
l’orientation est considérée comme 
un enseignement à part entière, ins-
crit dans l’emploi du temps et assuré 
par des équipes pédagogiques pluri-
disciplinaires. Mais cela reste limité à 
quelques élèves en classe de 3e. 
L’option DP3 facultative en 3e vise à 
apporter aux élèves une approche du 
monde professionnel par la décou-
verte des métiers, et élargir la culture 
générale.
La DP6 majoritairement implantée 
en lycée professionnel, est proposée 
à des élèves souhaitant se remotiver 
autour d’un projet de formation dans 
les voies générales, professionnelles 
ou technologiques.
La DP6 a été remplacée par la 3e pré-
paratoire aux formations profession-
nelles (ou 3e prépa-pro) à la rentrée 
2011.

Arrêté du 14 février 2005 - BO n°11 du 17 
mars 2005
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Le parcours de découverte 
des métiers et des 
formations : PDMF 

Défini par la circulaire du 11 juil-
let 2008, le PDMF concerne tous les 
élèves de la 5e à la terminale des cycles 
de collèges et lycées. Il vise à sécuriser 
les parcours scolaires, mieux anticiper 
les transitions, et permettre à chacun 
de construire son parcours personnel 
de la façon la plus éclairée qui soit.

L’objectif visé est la capacité à s’orienter 
tout au long de la vie qui existait déjà 
dans la circulaire de 1996 sur l’EAO. 
Cette capacité s’inscrit dans la pers-
pective européenne du 18 décembre 
2006, qui émet des recommandations 
s’agissant des compétences clés pour 
l’éducation et la formation tout au 
long de la vie. Les compétences « Ap-
prendre à apprendre », « Esprit d’initia-
tive et d’entreprise », « Compétences 
sociales et civiques » se retrouveront 
dans le PDMF. Dans le socle commun 
de connaissances et de compétences 
(loi d’avril 2005), la compétence 7 « au-
tonomie et initiative » est en lien direct 
avec le PDMF au collège.

Le 21 novembre 2008, les états 
membres de l’Europe adoptent la ré-
solution « Mieux inclure l’orientation 
tout au long de la vie dans les straté-
gies d’éducation et de formation tout 
au long de la vie, et en particulier favo-
riser l’acquisition de la compétence à 
s’orienter tout au long de la vie ».

Le PDMF a pour objectif de maintenir 
pour tous les élèves, l’intérêt pour l’en-
seignement qui leur est dispensé en 
explicitant mieux le sens. Il contribue 
à la capacité à s’orienter tout au long 
de la vie, et permet de donner à cha-
cun les instruments de l’autonomie 
pour construire ses choix personnels 
et ainsi éviter le décrochage scolaire. 
Il soutient l’élévation des niveaux de 
formation. 

« Il s’agit pour chaque élève tout au 
long de ce cursus d’appréhender des 
métiers différents à tous les niveaux 
de qualification, relevant de plusieurs 
champs professionnels, en dehors de 
tout préjugé sexué ; de découvrir les 
différentes fonctions des entreprises 
et administrations ; de connaitre l’en-
semble des voies de formations que lui 
offre le système éducatif. »

Il présente des ressemblances avec 
l’EAO mais également des différences, 
ainsi la coordination des actions doit 
être renforcée de la 5e à la terminale, 
avec mise en cohérence et continuité. 
Le PDMF se caractérise par des étapes 
métiers et des actions ciblées par 
niveau scolaire. Les niveaux 4e et 1re 
sont mis en exergue. On ne parle plus 
de construction d’une représentation 
positive de soi, comme dans l’EAO. La 
question du conseil est importante 
dans la mise en place de ce parcours  
(entretiens conseils, conseil anticipé 
en orientation…).

La terminologie de projet est aban-
donnée pour celle de parcours. Le 
PDMF est pensé comme un outil inté-
gratif.

Le PDMF participe à l’acquisition des 
compétences 6 et 7 du socle commun. 
L’élève doit garder trace du travail 
accompli tout au long de la scolarité 
dans un passeport orientation forma-
tion, qui peut être numérique : le web- 
classeur orientation. Enfin le PDMF va 
s’inscrire dans un dispositif temporel 
qui est l’accompagnement personna-
lisé en lycée (AP). L’AP comprend un 
volet orientation.

Les trois dimensions du PDMF sont les 
suivantes :
> Se familiariser avec l’environnement 
économique (découverte des métiers).
> Connaitre les systèmes d’éducation 
(découverte des formations).
> Savoir s’autoévaluer (autoévaluation- 
connaissance de soi).

Cette dernière dimension relève de la 
capacité de l’élève à réfléchir sur soi-
même, à identifier ses points forts et 
ses faiblesses notamment dans les 
apprentissages. Elle tient compte de 
ses goûts, ses centres d’intérêt, ses 
valeurs, qui peuvent évoluer et s’enri-
chir tout au long de la construction du 
parcours.

Le PDMF est mis en place sous l’im-
pulsion du chef d’établissement, les 
enseignants de toutes les disciplines 
sont concernés, les interventions des 
conseillers d’orientation-psychologues 
sont intégrées dans le parcours. Les 
parents d’élèves ainsi que des parte-
naires extérieurs sont associés.

Circulaire n° 2008-092 du 11 juillet 2008  
BO n° 29 du 17 juillet 2008

La démarche éducative 
en orientation
L’éducation en orientation ne doit pas 
être assimilée au conseil en orientation. 
Le conseil en orientation est une pratique 
issue de la psychologie, et qui s’exerce 
dans une situation de face à face.

L’éducation en orientation vise l’acqui-
sition de compétences et connaissances 
qui seront utiles et mobilisables dans 
tous les choix d’orientation et de forma-
tion, tout au long de la vie. La démarche 
éducative en orientation s’inscrit au sein 
des disciplines, les enseignants doivent 
concourir à développer des compétences 
transversales chez les élèves. 

Les Québécois parlent maintenant  
« d’approche orientante ». Cette ap-
proche est totalement intégrée dans les 
projets d’établissement et ne doit pas 
se limiter à une juxtaposition d’actions 
(démarche continue - concertée et col-
lective).

 Pour en savoir +  
« l’orientation c’est l’affaire de tous »  
coordonné par Dominique Odry - collec-
tion Repères pour Agir SCEREN - 2006
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Pourquoi la création du 
parcours avenir ?
Face à un monde professionnel en 
évolution permanente, et afin d’éviter 
les sorties sans qualification du 
système scolaire,  chaque  élève doit 
développer les connaissances et la 
compétence à s’orienter tout au long 
de la vie (loi du 5 mars 2014 relative 
à la formation professionnelle, à 
l’emploi et à la démocratie sociale). 
Pour cela, ils doivent être dotés d’outils 
d’information leur permettant de 

comprendre l’environnement socio-
économique proche et plus lointain et 
se préparer à en devenir acteur.

Le parcours Avenir doit permettre 
d’élever le niveau d’ambition des 
élèves (acquisition de diplôme ou cer-
tification de niveau V minimum), leur 
assurer une meilleure réussite scolaire 
grâce à une démarche d’orientation 
active et choisie, affranchie des sté-
réotypes sociaux et de genre et  offrir 
une réelle réversibilité de leurs choix 
d’orientation.

Quels sont 
les principes du  
parcours avenir  ?
Le « parcours Avenir » s’adresse à tous 
les élèves de la 6e à la terminale, et a 
vocation à s’enrichir tout au long de la 
vie. Il doit permettre aux élèves d’être 
en contact avec la réalité économique 
et professionnelle et préparer leur in-
sertion sociale et professionnelle. 

Ce parcours va favoriser une ouver-
ture culturelle en articulation avec les 
contenus disciplinaires, et permettre 
un enrichissement des représenta-
tions des métiers et des formations 
pour les élèves. 

> Il est ancré dans les enseignements ;

> Il est fondé sur un principe d’égal 
accès de tous les élèves à une même 
culture citoyenne, économique et pro-
fessionnelle ;

> Il développe l’acquisition de connais-
sances et des compétences à entre-
prendre, et en particulier à découvrir, 
agir et mettre en œuvre ;

> Il comporte une dimension collective 
(projets collectifs menés par les élèves 
visant une meilleure connaissance du 
monde économique) et individuelle 
(élaboration de son propre parcours 
d’orientation) et concerne tous les ni-
veaux de qualification ;

> Il associe les familles tout au long du 
parcours scolaire de leur enfant ;

> Il tient compte du développement 
psychologique et cognitif de l’élève, et 
prend appui sur ses expériences per-
sonnelles, il prend en compte les be-
soins spécifiques des élèves, notam-
ment en situation de handicap.

La loi pour la refondation de l’école de la République du 8 juillet 2013 
a instauré la mise en place du parcours individuel d’information, 
d’orientation et de découverte du monde économique et 
professionnel : PIIODMEP (article du code de l’éducation L.331-7),  
il prend désormais l’appellation « parcours Avenir » (arrêté du 1er 
juillet 2015).
Le « parcours Avenir » doit permettre à tous les élèves de la 6e à la 
terminale de comprendre le monde économique et professionnel, 
de connaitre la diversité des métiers et des formations, de 
développer son sens de l’engagement et de l’initiative et d’élaborer 
son projet d’orientation scolaire et professionnelle. Il prend effet 
dès la rentrée 2015 (BO n°28 – 9 juillet 2015). 
Les connaissances et compétences acquises par l’élève dans le cadre 
du « parcours Avenir » sont prises en compte pour la validation de 
l’acquisition du socle commun de connaissances, de compétences 
et de culture (article D.122-1 code de l’éducation). 
Au lycée, l’évaluation des acquis des élèves est prise en compte 
dans leur livret scolaire, après avis du conseil de classe.

pour une orientation
et une insertion

professionnelle
   réussies



8

>>>>>>>>>>>> parcours avenir - edition 2016 ->

Quelles sont 
les spécificités du 
parcours avenir ?
Depuis les années 90, différents dis-
positifs ont été proposés aux élèves : 
Éducation à l’orientation (EAO), dé-
couverte professionnelle en 3e (DP3), 
parcours de découverte des métiers 
et des formations (PDMF). Ces « dis-
positifs » ne considéraient pas l’infor-
mation sur le monde économique et 
professionnel dans le cadre des dis-
ciplines scolaires. Dans la plupart des 
cas se posait la question récurrente 
de l’inscription ou non dans l’emploi 
du temps et de l’externalisation des 
séances. 

Le « parcours Avenir » a pour 
spécificités :

> Un ancrage disciplinaire en lien avec 
le socle commun de connaissances, de 
compétences et de culture et les pro-
grammes au collège et au lycée ;

> Une individualisation du parcours en 
fonction des besoins des élèves ;

> Une prise en compte de l’ensemble 
de la scolarité du 2d degré ;

> Une inscription dans les enseigne-
ments pratiques interdisciplinaires (EPI) 
au collège, en particulier l’EPI « monde 
économique et professionnel » ; 

> Une finalité plus large que le simple 
choix d’orientation en fin de 3e, et 
qui vise à l’acquisition d’une véritable 
culture économique ;

> Un questionnement sur les stéréo-
types sociaux et sexués qui devrait 
contribuer à diversifier les parcours 
d’orientation des filles et des garçons, 
et favoriser la mixité des filières de for-
mation et des métiers.

Quels sont 
les objectifs du 
parcours avenir ?
La mise en œuvre de ce 
parcours poursuit 3 objectifs

> Permettre la découverte du monde 
économique et professionnel :
Au travers des disciplines scolaires, 
les élèves doivent acquérir une grille 
de lecture du monde économique et 
professionnel dans toute sa diversité. 
Les enseignants s’appuieront sur les 
contenus de leur discipline, et des pro-
jets transdisciplinaires pour dévelop-
per cette culture commune.
Il s’agit pour les élèves d’avoir une pre-
mière connaissance du monde du tra-
vail, du rôle et du fonctionnement des 
entreprises, des relations sociales, des 
enjeux de l’égalité entre les femmes et 
les hommes ainsi que des modalités 
et des perspectives d’insertion profes-
sionnelle. 

> Développer chez l’élève le sens de 
l’engagement et de l’initiative :
La compétence à entreprendre se tra-
duit par la capacité à s’engager dans 
une tâche, à tester les voies possibles 
pour réussir, et à mettre en mots 
les processus à l’œuvre. Les élèves 
doivent acquérir la capacité à mobili-
ser les connaissances acquises dans le 
cadre de l’objectif 1 portant sur la dé-
couverte du monde économique et de 
l’entreprise.

> Permettre à l’élève d’élaborer son 
projet d’orientation scolaire et  
professionnelle :
Les connaissances et compétences ac-
quises dans le cadre des deux premiers 
objectifs doivent être mobilisables par 
les élèves dans la préparation de leur 
projet scolaire et professionnel. La 
participation des familles est impor-
tante, pour qu’elles puissent être im-
pliquées et responsabilisées dans les 
choix d’orientation de leurs enfants. 
L’accompagnement de l’élève dans la 
construction de son projet d’orienta-
tion s’articulera autour de temps forts 
collectifs en partenariat avec le monde 
économique et professionnel et de 
temps d’individualisation (en particu-
lier la séquence d’observation en 3e).

Sous l’impulsion du chef 
d’établissement, l’ensemble 
des acteurs locaux 
constituant le réseau se 
réunit ponctuellement pour 
la mise en œuvre et le suivi 
du parcours Avenir. 
Un point de vigilance particulier doit être 
porté à la lutte contre les stéréotypes so-
ciaux et sexués qui enferment les filles 
et les garçons dans des choix prédéter-
minés. Les acteurs concernés par le par-
cours doivent être régulièrement formés 
aux enjeux de l’égalité (cf. circulaire 20 
janvier 2015) - « mise en œuvre de la 
politique éducative de l’égalité entre les 
filles et les garçons à l’école ».

 Pour en savoir + 

BO du 7 juillet 2015 n°28 
« Actions éducatives » - parcours Avenir 
(référentiel du parcours Avenir).
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Qui est impliqué 
dans la mise en 
œuvre du 
parcours avenir ?
Le parcours Avenir est construit par 
le chef d’établissement en collabo-
ration avec toute l’équipe éducative. 
Il implique également les parte-
naires extérieurs des milieux écono-
miques, sociaux et professionnels, 
qui contribuent à la consolidation des 
connaissances et compétences (visite 
d’entreprises, mini-stages, forums, 
conférences et débats…). 
Le chef d’établissement pourra s’ap-
puyer sur des actions coordonnées 
au niveau académique par les chargés 
de mission école/entreprise, les ingé-
nieurs pour l’école et les conseillers à 
l’enseignement technologique.
Le CIO en tant qu’observatoire du 
secteur (district ou bassin) contribue 
largement à la mise en place du par-
cours : mise en cohérence des actions 
conduites en matière d’information et 
d’orientation, interface avec les parte-
naires locaux…
L’action des corps d’inspection est 
fondamentale : elle vise à ancrer le 
parcours dans les disciplines, et à ac-
compagner sa mise en œuvre dans les 
établissements. 

comment  
assurer le suivi du 
parcours avenir ?
Chaque élève doit pouvoir conserver 
trace de ses apprentissages et expé-
riences, et ce tout au long de sa sco-
larité, afin de pouvoir construire son 
parcours. Pour cela Folios (application 
numérique nationale au service des 
parcours dont le maitre d’œuvre est 
l’ONISEP) permettra aux élèves de ca-
pitaliser et valoriser leurs expériences 
et compétences scolaires et extrasco-
laires. Folios s’inscrit dans la stratégie 
numérique du ministère de l’Éduca-
tion nationale et de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche.

Quelles 
ressources pour le 
parcours avenir ?
Les ressources peuvent provenir des 
branches et fédérations profession-
nelles. L’ONISEP met à disposition des 
équipes éducatives des ressources 
pédagogiques permettant d’accompa-
gner les élèves dans la découverte des 
secteurs professionnels et des forma-
tions.

LE sOcLE cOMMuN DE cONNAissANcEs, DE cOMPétENcEs Et DE cuLtuRE – RENtRéE 2016
décret n° 2015-372 du 31-3-2015 - J.O. du 2-4-2015

Ce nouveau socle concerne les élèves de 6 à 16 ans.  Au collège, les connaissances et compétences acquises  
dans le cadre du parcours Avenir seront prises en compte pour la validation du socle.

domaine 1  : Le domaine des langages pour penser et communiquer  
  (la langue française ; les langues vivantes étrangères ou régionales ; les langages mathématiques,  
  scientifiques et informatiques ; les langages des arts et du corps).

domaine 2  : Les méthodes et outils pour apprendre  
  (apprendre à apprendre, seuls ou collectivement, en classe ou au dehors).

domaine 3 :  La formation de la personne ou du citoyen  
  (transmettre les valeurs fondamentales et les principes inscrits dans la constitution).

domaine 4  : Les systèmes naturels et les systèmes techniques   
  (donner à l’élève les fondements de la culture mathématique, scientifique et technologique).

domaine 5  : Les représentations du monde et de l’activité humaine  
  (développer une conscience de l’espace géographique et du temps historique).
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Le parcours Avenir se distingue du PDMF en ceci qu’il s’inscrit dans une progression disciplinaire, 
voire interdisciplinaire, et qu’il engage à développer des projets partagés avec les partenaires du 
monde économique et social, et les collectivités territoriales sur des territoires donnés.
Les démarches et activités proposées ci-dessous seront choisies en fonction de la nature du  
projet mené par l’établissement, et n’ont pas valeur d’exhaustivité. 
(cf. circulaire parue au BO n°28 du 9 juillet 2015)

au collège 
La mise en œuvre du parcours contribue à l’acquisition des compétences du socle, en particulier dans les domaines 
4 et 5. Les compétences des domaines 1-2-3 sont également mobilisées durant la mise en œuvre du parcours au 
collège. Le parcours s’adresse à tous les élèves y compris ceux suivant une scolarité en ULIS. Il contribue à donner du 
sens et valoriser le contenu des apprentissages, en favorisant le lien entre ces derniers et les démarches de découverte 
du monde socioéconomique. 

parcours avenir : 
les axes de travail

PRINCIPALES CONNAISSANCES Et 
COMPÉtENCES ASSOCIÉES DÉMARChES POSSIbLES LIENS  AvEC LE SOCLE COMMuN

PERMEttRE à L’ÉLèvE DE DÉCOuvRIR LE MONDE ÉCONOMIquE Et PROFESSIONNEL

A- DÉCOuvRIR LES PRINCIPES DE  
FONCtIONNEMENt Et LA DIvERSItÉ Du 
MONDE ÉCONOMIquE Et PROFESSIONNEL
> Connaître des notions qui contribuent à la 
compréhension de ces principes notamment :
- travail ;
- qualification professionnelle ;
- besoins humains, ressources naturelles, humaines et 
technologiques ;
- production, échange, marché ;
- biens et services ;
- secteur d’activité : primaire, secondaire, tertiaire ;
- choix économiques, revenus, action collective et 
organisations ;
- égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ;
- notion de contrat de travail. 

> Identifier les principales formes d’organisation de 
l’activité économique et sociale dans l’espace,  
à différentes échelles et dans le temps.

b- PRENDRE CONSCIENCE quE LE MONDE ÉCONOMIquE 
Et PROFESSIONNEL ESt EN CONStANtE ÉvOLutION 
> Établir la relation entre progrès scientifiques et 
techniques et évolution des activités professionnelles.
> Situer dans le temps et dans l’espace une activité 
professionnelle pour mieux comprendre l’impact de 
l’innovation dans sa transformation et son évolution.
> Identifier les facteurs d’évolution de métiers ou de 
domaines d’activités. 

> Rencontres, recueils de témoignages, recherches 
d’informations...
> Croiser les contenus et les outils disciplinaires pour 
enrichir la compréhension du monde économique et 
professionnel.
> Chaque discipline identifie les notions qui contribuent 
à la compréhension de ces principes de fonctionnement 
du monde économique et professionnel.
> Montrer la diversité, et l’ampleur des besoins humains, 
ainsi que leur relativité par rapport aux contextes 
économiques, culturels et sociaux.
> Montrer le caractère limité des ressources, en 
particulier naturelles pour répondre à des besoins 
illimités.
> Identifier, à partir d’exemples proches ou 
emblématiques de marchés les deux composantes d’un 
marché : l’offre et la demande d’un produit.
> Étudier des biens et des services de l’environnement 
proche des élèves : sens des évolutions, filière de 
production, acteurs du marché, sensibilisation aux choix 
économiques.
> Identifier, différencier, trier et classer des informations 
concernant le monde économique et professionnel.
> Montrer la différence entre travail prescrit et travail 
réalisé en comparant une fiche de poste et l’observation 
ou l’interview d’un professionnel.
> Montrer par des études de documents et des 
témoignages les liens entre niveaux de qualification et 
parcours d’insertion professionnelle.
> à partir de l’étude précise d’un métier, mettre en 
évidence toutes les activités développées dans le cadre 
du métier.
> Montrer à partir de textes littéraires, de documents 
historiques et scientifiques, l’évolution du contenu 
d’un métier en fonction des progrès scientifiques et 
techniques.
> Partir de problématiques pour développer les 
questionnements, les débats et l’enrichissement des 
représentations.
> Mettre en œuvre des scénarios dans lesquels les élèves 
vivent des situations, découvrent et organisent leurs 
représentations et acquièrent des connaissances sur 
la réalité du monde économique et professionnel. Les 
scénarios combinent des situations d’enseignement 
variées, privilégiant une démarche active, dans lesquelles 
différents contenus disciplinaires sont mobilisés autour 
d’une même problématique.
> travailler sur les représentations des métiers pour en 
faciliter une meilleure appréhension.
> travailler cette évolution à partir de l’étude de la 
réalisation d’œuvres et de changements techniques 
(architecturaux, littéraires, musicaux, sportifs...). à titre 
d’exemples, identifier les effets du numérique sur les 
activités humaines, ou encore situer un métier dans 
le temps pour montrer l’influence des progrès sur son 
évolution.

domaine 4 
> Les systèmes naturels et les systèmes techniques. 
« [...] donner à l’élève les fondements de la culture 
mathématique, scientifique et technologique nécessaire 
à une découverte de la nature et de ses phénomènes, 
ainsi que des techniques développées par les femmes 
et les hommes. Il s’agit d’éveiller sa curiosité, son envie 
de se poser des questions, de chercher des réponses et 
d’inventer, tout en les initiant à de grands défis auxquels 
l’humanité est confrontée. »

domaine 5 
> Les représentations du monde et l’activité humaine. 
« L’élève se repère dans l’espace à différentes échelles, 
il comprend les grands espaces physiques et humains 
et les principales caractéristiques géographiques de la 
Terre, du continent européen et du territoire national : 
organisation et localisations, ensembles régionaux, 
Outre-mer ».
« Pour mieux connaître le monde qui l’entoure comme 
pour se préparer à l’exercice futur de sa citoyenneté 
démocratique, l’élève pose des questions et cherche des 
réponses en mobilisant des connaissances sur :
- [...] les grandes découvertes scientifiques et techniques 
et les évolutions qu’elles ont engendrées, tant dans les 
modes de vie que dans les représentations ; 
- les principaux modes d’organisation politique 
et sociale, idéaux et principes républicains et 
démocratiques, leur histoire et leur actualité ;
- les principales manières de concevoir la production 
économique, sa répartition, les échanges qu’elles 
impliquent ;
- les règles et le droit de l’économie sociale et familiale, 
du travail, de la santé et de la protection sociale ».

Les compétences des domaines 1 à 3 sont également 
mobilisées. La mise en œuvre du parcours Avenir 
contribue à leur acquisition.

Domaine 1 - Les langages pour penser et communiquer 
Domaine 2 - Les méthodes et outils pour apprendre
Domaine 3 - La formation de la personne et du citoyen
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PRINCIPALES CONNAISSANCES Et 
COMPÉtENCES ASSOCIÉES DÉMARChES POSSIbLES LIENS  AvEC LE SOCLE COMMuN

DÉvELOPPER ChEz LES ÉLèvES LE SENS DE L’ENgAgEMENt Et DE L’INItIAtIvE

A- S’ENgAgER DANS uN PROjEt  
INDIvIDuEL Ou COLLECtIF 
> Définir un objectif ou résoudre un problème.
> Identifier les ressources nécessaires (financières, 
humaines) et les contraintes internes et externes pour 
réaliser un projet à l’échelle de l’établissement.
> Définir les tâches et s’assurer de les comprendre.
> Définir un échéancier et une répartition des tâches.
> S’engager dans le processus avec la volonté de tester 
des solutions et de rendre compte de leur efficacité.
> Évaluer un projet par rapport à ses objectifs et ses 
résultats.
Note : de la classe de sixième à la classe de troisième, 
le travail s’effectuera en groupes, du collectif au plus 
individuel, et les tâches proposées iront progressivement 
des plus simples aux plus complexes.

b- S’INItIER Au PROCESSuS CRÉAtIF 
> Élaborer à plusieurs, différentes solutions pour 
contourner un obstacle, atteindre un objectif de l’activité.
> Prendre en compte les contraintes de temps et de 
ressources.
> Mutualiser les solutions pour les tester et décider, en 
groupe ou individuellement, celle(s) qui convient(-nent) 
le mieux. 
Note : Le processus créatif permet aux élèves de 
s’engager dans des activités articulant tous les champs 
de connaissances disponibles (disciplinaires, parcours, 
vie externe à l’établissement...), pour proposer différentes 
solutions visant à identifier et résoudre les problèmes 
posés.

> Monter un projet collectif, par exemple organiser 
un événement à l’échelle de l’établissement scolaire : 
fixation des objectifs, répartition des rôles, choix des 
outils, organisation globale, réalisation, bilan, restitution, 
évaluation...
> visites collectives et individuelles d’entreprises, 
rencontres avec des partenaires.
> utiliser un outil numérique, par exemple Folios, pour 
rendre compte des étapes de son propre parcours et 
prendre conscience des connaissances et compétences 
acquises.
> Co-évaluer la réussite du projet entre pairs avec l’appui 
de l’enseignant, puis en tirer parti pour son parcours.
> Créer un site Internet (choix de l’ergonomie, choix  des 
contenus) en lien avec les connaissances de l’Objectif 1, 
dans un domaine d’activité professionnelle.
> Créer une mini-entreprise, une junior association,  un 
serious game... Participer à une opération humanitaire 
(collecte de denrées alimentaires par exemple).
> Organiser une enquête auprès des pairs sur un thème 
précis portant sur les représentations des métiers.
> Développer des partenariats et des parrainages avec 
des associations, par exemple en coopération avec les 
associations de professionnels ou avec des associations 
dans le domaine du handicap.

Dans la conduite des activités, une attention est 
portée à la mixité pour éviter la reproduction des rôles 
traditionnels entre filles et garçons.

domaine 4  
> Les systèmes naturels et les systèmes techniques  
« Il s’agit d’éveiller sa curiosité, son envie de se poser des 
questions, de chercher des réponses et d’inventer, tout 
en les initiant à de grands défis auxquels l’humanité est 
confrontée ».

domaine 3 
> La formation de la personne et du citoyen   
« L’élève prend des initiatives, entreprend et met en 
œuvre des projets, après avoir évalué les risques de son 
action ; il prépare ainsi son orientation future et sa vie 
d’adulte » dans l’objectif « Faire preuve de responsabilité, 
développer son sens de l’engagement et de l’initiative ».

domaine 2  
> Les méthodes et outils pour apprendre  
« Il apprend à gérer un projet, qu’il soit individuel ou 
collectif. Il en planifie les tâches, en fixe les étapes et 
évalue l’atteinte des objectifs ».

Les compétences du domaine 1 sont également 
mobilisées.  
La mise en œuvre du parcours Avenir contribue à leur 
acquisition.
Domaine 1 - Les langages pour penser et 
communiquer.

PERMEttRE à L’ÉLèvE D’ÉLAbORER SON PROjEt D’ORIENtAtION SCOLAIRE Et PROFESSIONNELLE

A- DÉCOuvRIR LES POSSIbILItÉS DE  
FORMAtION Et LES vOIES D’ACCèS Au  
MONDE ÉCONOMIquE Et PROFESSIONNEL
> Connaître les voies de formation du système éducatif, 
leurs spécificités, les séries et spécialités et les passerelles 
possibles.
> Connaître les grandes filières de formation, 
professionnelle (industrie, sanitaire et social, services, 
etc.).
> Connaître les débouchés privilégiés de chacune des 
voies et des filières et les enjeux en termes de mixité des 
métiers.
> Identifier les différentes modalités de formation 
professionnelle : formation initiale sous statut scolaire, 
formation en apprentissage.

b- DÉPASSER LES StÉRÉOtyPES Et LES REPRÉSENtAtIONS 
LIÉS Aux MÉtIERS
> Connaître les principes de non-discrimination dans les 
formations et l’accès à l’emploi.
> Connaître les grandes données en matière d’inégalités 
dans le monde du travail : inégalités femmes-hommes, 
inégalités liées aux territoires, aux situations de 
handicap.
> Identifier des stéréotypes de sexe, sociaux, liés aux 
situations de handicap, etc.

C- CONStRuIRE SON PROjEt DE FORMAtION Et 
D’ORIENtAtION
> Identifier a priori quelques champs d’activités 
professionnelles pour entrer dans une démarche de 
compréhension du monde économique et professionnel.
> Affiner ses choix au fur et à mesure du parcours 
de formation, entrer dans une démarche active et 
personnelle d’orientation pour préciser son cursus.
> Mobiliser ses compétences en langues étrangères pour 
s’engager dans des échanges et développer sa mobilité.

> Partir des représentations initiales des formations et 
des métiers pour les enrichir et les faire évoluer.
> travailler à partir de plusieurs supports pour 
comprendre le statut des documents disponibles et les 
confronter aux représentations initiales.
> visiter des entreprises, participer à des conférences, 
des rencontres et des débats.
> Visionner des films, des documentaires.
> Consulter des documents présentant l’activité réelle, en 
situation : témoignages de professionnels, croisements 
de différents témoignages.
> Étudier des documents de type prescriptifs : fiche 
métier, fiche de poste, fiche Répertoire Officiel des 
Métiers et Emplois (ROME), clip métiers Onisep...
> Comparer les différences de point de vue sur les 
métiers : métiers vus de l’intérieur (activité réelle) et 
métiers vus de l’extérieur (activité prescrite) ; activité 
visible et invisible...
> Concevoir et réaliser un film ou une vidéo décrivant une 
activité professionnelle (exemple : le concours « je filme 
le métier qui me plait »...
> Découvrir les lieux et les modalités de formation pour 
établir des liens avec son projet personnel... visites de LP, 
de LEgt, de CFA, d’entreprises adaptées.
> Comparer différents types de formations en fonction 
des certifications (exemple : bac professionnel/
Certificat d’Aptitude Professionnelle ; bac général/ bac 
technologique), afin de faire des choix éclairés en toute 
connaissance de cause.
> Impliquer les familles dans les procédures 
d’orientation ; les accompagner dans une meilleure 
compréhension des formulaires officiels et des 
procédures d’affectation ; rassurer et lutter contre les 
préjugés ; les initier à l’utilisation des salons, journées 
portes ouvertes et mini-stages.

domaine 5 
> Les représentations du monde et l’activité humaine.
« Il s’agit d’acquérir les repères indispensables pour se 
situer dans l’espace et dans le temps, de s’initier aux 
représentations par lesquelles les femmes et les hommes 
tentent de comprendre le monde dans lequel ils vivent ».

Les compétences des domaines 1, 2, 3 et 4 sont 
également mobilisées. La mise en œuvre du parcours 
Avenir contribue à leur acquisition.
Domaine 1 - Les langages  pour penser et 
communiquer 
Domaine 2 - Les méthodes et outils pour apprendre
Domaine 3 - La formation de la personne et du citoyen
Domaine 4 - Les systèmes naturels et les systèmes
techniques

au collège (suite)
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PRINCIPALES CONNAISSANCES  
Et COMPÉtENCES ASSOCIÉES DÉMARChES POSSIbLES 

PERMEttRE à L’ÉLèvE DE DÉCOuvRIR LE MONDE ÉCONOMIquE Et PROFESSIONNEL

A- DÉCOuvRIR LES  PRINCIPES DE FONCtIONNEMENt Et  
LA DIvERSItÉ Du MONDE ÉCONOMIquE Et PROFESSIONNEL
> Identifier les principales formes de l’action collective dans différents types 
d’organisations (entreprises, administrations publiques, associations), de 
différentes tailles et au sein d’espaces économiques variés.
> Étudier les interactions entre les entreprises et leur environnement 
territorial, social et systémique, en appliquant des notions fondamentales 
déjà acquises (besoins, ressources, production, biens et services, échanges, 
marchés, secteurs et filières d’activité, revenus).
> Identifier les sources d’emploi dans l’environnement régional, national et 
international.
> Identifier les trajectoires d’insertion des jeunes sortant aux différents 
niveaux de qualification.
> Analyser le fonctionnement du marché du travail en identifiant l’offre et la 
demande de travail (ou l’offre et la demande d’emplois), la faible mixité des 
métiers, les inégalités salariales entre les hommes et les femmes, le plafond 
de verre, le temps partiel non choisi, l’équilibre entre vie personnelle et 
professionnelle. Comprendre les enjeux économiques et démocratiques de 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

b- DÉCOuvRIR LA DIvERSItÉ Du MONDE PROFESSIONNEL
> Établir les liens entre des activités professionnelles et les connaissances 
qu’il faut mobiliser pour les exercer, en particulier pour les séries 
technologiques.
> Identifier les différentes voies d’accès aux différents métiers.
> Repérer les conditions de travail dans les différents métiers (rémunération 
horaires, déplacements, pénibilité - tout particulièrement pour les élèves 
en situation de handicap - représentation des salariés et droits syndicaux, 
contraintes, organisation du travail, mobilité professionnelle (promotion 
interne, de reconversion, etc.).

C- DÉCOuvRIR LE MONDE DE L’ENtREPRISE
> Apprécier la diversité des activités professionnelles et leur mode d’exercice 
(importance du travail en équipe, en réseau, en partenariat).
> Décrire de façon précise et organisée la réalité d’une activité 
professionnelle.

ÉtuDIER LE tISSu ÉCONOMIquE Et PROFESSIONNEL
> Rechercher des organisations diverses de différente nature, de petite 
ou de grande taille (PME ou grande entreprise), proches ou plus éloignées 
(collectivité locale ou État), qui agissent dans un environnement local, 
national ou international (ONg par exemple). Exploiter en particulier des 
informations liées aux pôles de compétitivité et aux campus des métiers et 
des qualifications.
> Analyser les parcours d’insertion dans quelques secteurs professionnels à 
partir des diplômes obtenus et des territoires (à l’aide des travaux du Cereq 
par exemple).
> Rechercher des données sur l’emploi et l’insertion, en particulier dans 
le bassin d’emploi local et régional. Comparer (s’il y a lieu) la situation de 
l’environnement de l’établissement, au niveau régional et national.
> Identifier l’importance de la production et des échanges dans la vie 
économique, et les métiers afférents de l’industrie, des services, de la gestion, 
du commerce, du transport et de la logistique.
> Repérer les métiers en tension et les métiers en développement à un 
instant précis, dans un territoire donné. 
Identifier les métiers et les secteurs d’activité marqués par des inégalités 
professionnelles entre les femmes et les hommes et la nature des actions 
conduites dans les secteurs et dans les entreprises pour y remédier.
DÉCOuvRIR LES MÉtIERS Et RENCONtRER DES PROFESSIONNELS
> Étudier des secteurs d’activité et les métiers et mettre en évidence les 
contenus disciplinaires nécessaires pour les exercer.
> Rencontrer les représentants des professions.
FAIRE LE LIEN ENtRE LES MÉtIERS Et LA RÉALItÉ DES ACtIvItÉS 
PROFESSIONNELLES Au SEIN DES ORgANISAtIONS
> Encourager et généraliser la découverte des organisations (entreprises, 
collectivités locales, associations) grâce à des périodes d’observation 
(article L. 332-3-1 du code de l’éducation) des visites, des interventions de 
professionnels ou des stages réalisés pendant les vacances scolaires, en 
particulier pour les élèves de seconde.
> Identifier les différentes fonctions au sein d’une organisation locale 
(entreprise, administration, association), mettre en relation sa structure et sa 
finalité, interroger les professionnels dans l’exercice de leur métier, observer 
les activités de production d’un bien ou d’un service et situer les métiers qui 
y concourent.
> Analyser la place respective des femmes et des hommes.

DÉvELOPPER ChEz LES ÉLèvES LE SENS DE L’ENgAgEMENt Et DE L’INItIAtIvE

A- PRENDRE CONSCIENCE quE LE MONDE ÉCONOMIquE  
Et PROFESSIONNEL ESt EN CONStANtE ÉvOLutION, NOtAMMENt Du FAIt DE 
L’INNOvAtION DANS LES ORgANISAtIONS
> Établir la relation entre progrès scientifiques, techniques, les évolutions 
sociales et l’évolution des activités professionnelles.
> Situer dans le temps et dans l’espace une activité professionnelle pour 
mieux comprendre l’impact de l’innovation dans sa transformation et son 
évolution.
> Identifier les facteurs d’évolution de métiers ou de domaines d’activités.

B- S’eNgAgeR DANS uN PROjeT INDIVIDueL Ou COLLeCTIf :
> Développer une démarche de projet portant sur une réalisation concrète.
> Co-évaluer et identifier les critères de réussite d’un projet, en tirer parti 
pour son parcours.
> Faire le lien entre le projet et l’esprit d’entreprendre, à travers notamment 
la création d’entreprise.
.../...

ÉtuDIER LE FONCtIONNEMENt DE L’ENtREPRISE Et LE PROCESSuS 

D’INNOvAtION
> Repérer les différentes fonctions dans une organisation et le rôle des 
acteurs. Mesurer les enjeux d’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes.
> Rencontrer des professionnels et recueillir leur témoignage sur la fonction 
qu’ils occupent, sur les activités qu’ils réalisent et sur les contraintes qu’ils 
doivent respecter.

RÉALISER uN PROjEt CONCREt Au SEIN DE L’ÉtAbLISSEMENt
> Mettre en œuvre une démarche de projet : choix du projet, recensement 
des ressources, des contraintes et des opportunités de l’environnement ; 
répartition des tâches à l’intérieur du groupe ; planning ; réalisation du 
projet ; bilan et évaluation.
.../...

au lycée général et technologique
L’objectif de ce parcours est d’aider les élèves à construire un parcours de formation et d’orientation intégrant la préparation 
de l’après-bac. Pour chaque niveau, il s’agit de combiner les trois objectifs du parcours, la formulation du choix d’orientation  
se fera notamment dans le cadre de l’orientation active.  Le parcours trouve sa place dans l’accompagnement personnalisé. 
Il s’inscrit dans la logique du continuum - 3/+ 3.
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PRINCIPALES CONNAISSANCES  
Et COMPÉtENCES ASSOCIÉES DÉMARChES POSSIbLES

.../...

C- CONNAîtRE LE PROCESSuS D’INNOvAtION DANS LE MONDE ÉCONOMIquE
> Distinguer découverte, invention, innovation, coopération, solidarité.
> Distinguer les différentes formes d’innovation : innovation de produits, 
innovation de procédés, innovation de commercialisation.
> Identifier les principaux facteurs d’innovation : besoins, concurrence, etc.
> Identifier les principaux acteurs et les différentes étapes de l’innovation.

.../...
S’INItIER Au PROCESSuS CRÉAtIF PAR DES RÉALISAtIONS CONCRètES

a ) Initiation aux processus d’innovation et de création 
> Encourager les stages d’observation dans un secteur innovant, 
universitaire, scientifique (laboratoire de recherche), rencontres avec les 
enseignants-chercheurs, avec les doctorants par exemple, prévues dans le 
cadre des conventions entre EPLE et EPCSCP.
> Développer les jeux de simulation et de mise en situation.
> Développer les initiatives de création de « mini-entreprises ».
> Développer des partenariats et des parrainages avec des associations de 
professionnels, par exemple en coopération avec les CCI.
b ) Encouragement à l’initiative individuelle et collective 
> Coopérer et s’engager avec des associations sociales et solidaires, au 
niveau local et régional.
> Encourager la participation à des actions collectives et individuelles dans 
le cadre du lycée : participation active à la vie lycéenne, animation de clubs, 
création et gestion d’un événement (journée portes ouvertes, spectacle de fin 
d’année, bal), participation à la vie citoyenne (CESC, délégués, CvL, MDL).
Dans la conduite des activités, une attention est portée à la mixité pour 
éviter la reproduction des rôles traditionnels entre filles et garçons.

PERMEttRE à L’ÉLèvE D’ÉLAbORER SON PROjEt D’ORIENtAtION SCOLAIRE Et PROFESSIONNELLE

A - DÉCOuvRIR LES POSSIbILItÉS DE FORMAtIONS Et LES vOIES D’ACCèS Au 
MONDE ÉCONOMIquE Et PROFESSIONNEL, RENFORCER SES COMPÉtENCES 
D’ORIENtAtION ACtIvE
> Connaître les voies de formation du système éducatif, leurs spécificités 
(diplômes, programmes, référentiels, etc.), les séries et spécialités et les 
passerelles possibles.
> Connaître les grandes filières de formation supérieure, leurs conditions et 
modalités d’accès.
> Connaître les débouchés privilégiés dans le cas des choix de voies et de 
filières, ainsi que les secteurs qui recrutent fortement. Connaître les enjeux 
en termes de mixité des métiers et de niveau de qualification.
> Connaître les différentes modalités de formation dans le postbac : 
formation initiale sous statut d’étudiant ou apprentissage.
> Connaître les grandes données en matière d’inégalités dans le monde 
du travail : inégalités femmes-hommes, inégalités liées aux territoires, aux 
situations de handicap.
> Identifier les stéréotypes sociaux et de sexe et les représentations liées aux 
métiers pour mieux choisir.
> Connaître les principes de non-discrimination dans les formations et l’accès 
à l’emploi.
> Connaître et construire les conditions de faisabilité de son projet d’études 
(coûts, sources de financement, aides à la mobilité et au logement...).
> Être sensibilisé à l’importance de la mobilité géographique ou 
professionnelle dans le déroulement d’une carrière.
> Mobiliser ses compétences en langues étrangères pour s’engager dans des 
échanges européens et développer sa mobilité.
> Construire son projet personnel de formation et d’orientation postbac, se 
déterminer et finaliser ses choix, se préparer à l’enseignement supérieur.
> Identifier des champs d’activités professionnelles en fonction de goûts 
personnels.
> Pour les élèves en situation de handicap, tenir compte des éventuelles 
limitations d’activités et s’appuyer sur les compétences. 
> Savoir affiner ses choix personnels par une démarche d’orientation active.
> Intégrer dans son projet une dimension européenne et internationale.
> gérer le temps et les échanges dans les procédures d’accès à 
l’enseignement supérieur.

S’INFORMER SuR LES FORMAtIONS Du SuPÉRIEuR Et SuR LEuRS LIENS AvEC 
LE MARChÉ Du tRAvAIL 
> Mettre à jour ses connaissances sur les parcours de formation, sur le 
schéma général des études supérieures, se renseigner et comparer les 
formations de l’enseignement supérieur, jusqu’au niveau III au minimum 
(semaine de l’orientation, activités spécifiques...).
> Explorer l’information sur l’enseignement supérieur dès le début de l’année 
scolaire, dans tous les lieux ressources (CDI et CIO).
> Prendre conscience des diverses formes et moments de formation dans le 
cadre de la formation et de l’orientation tout au long de la vie : formation 
initiale, formation continue, stages-passerelles, réorientation, vAE, greta, 
compte personnel de formation, conseil en évolution professionnelle...
> Repérer la variété des parcours d’études pour atteindre un même objectif 
professionnel en s’appuyant sur des témoignages par exemple.
> Se renseigner sur les aides et accompagnements possibles notamment 
lorsque l’on choisit un métier dans lequel la répartition hommes-femmes est 
déséquilibrée.
> Étudier les débouchés postbac propres à chaque série - ou spécialité - des 
baccalauréats préparés.
> Connaître les sources d’information pour l’insertion professionnelle (SCuIO, 
missions locales, Pôle emploi).
> Participer à un programme d’échange européen.

PRENDRE PARt Aux ACtIONS DE DÉCOuvERtE DE L’ENSEIgNEMENt 
SuPÉRIEuR
> Participer à des journées portes ouvertes, visite d’un salon Sup’Info en 1re 
ou/et en terminale.
> journée ou période d’immersion dans une université, un Iut, une section de 
btS ou une CPgE.

ÉLAbORER SON PARCOuRS INDIvIDuEL Et DÉCIDER
> Chaque année : entretiens personnalisés d’orientation, en utilisant folios 
et en pratiquant l’auto-évaluation pour faire le point sur les compétences 
acquises ou restant à acquérir.
> En classe de 1re gT : conseil anticipé d’orientation à la fin du 2e trimestre, 
regroupant des acteurs du secondaire.
> En classe de 1re gT : exploration du portail APB pour en connaître la 
procédure d’inscription, par exemple par l’utilisation du Serious game « Mon 
coach APb » de l’Onisep.
> en classe de terminale gT : conseil de classe personnalisé dédié à 
l’orientation avant le début des inscriptions sur le portail APb, préparation 
des lettres de motivation et Cv pour les dossiers APb.

au lycée général et technologique (suite)
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au lycée professionnel
L’objectif du parcours est d’aider les élèves à construire un parcours de formation et d’orientation cohérent 
intégrant la préparation de l’après-bac, leur permettant de réviser, affiner et conforter leurs choix d’études, et 
les projets professionnels. Le parcours Avenir trouve particulièrement sa place dans l’AP.

PRINCIPALES CONNAISSANCES  
Et COMPÉtENCES ASSOCIÉES DÉMARChES POSSIbLES

PERMEttRE à L’ÉLèvE DE DÉCOuvRIR LE MONDE ÉCONOMIquE Et PROFESSIONNEL

A- DÉCOuvRIR LES PRINCIPES DE FONCtIONNEMENt  
Et LA DIvERSItÉ Du MONDE ÉCONOMIquE Et PROFESSIONNEL
> Identifier les principales formes de l’action collective dans différents types 
d’organisations (entreprises, administrations publiques, associations), de 
différentes tailles et au sein d’espaces économiques variés.
> Étudier les interactions entre les organisations et leur environnement 
territorial, social et systémique, en appliquant des notions fondamentales 
déjà acquises (besoins, ressources, production, biens et services, échanges, 
marchés, transports, secteurs et filières d’activité, revenus).
> Distinguer les activités de production, d’échange et de gestion.
> Repérer les conditions de travail dans les différents métiers (rémunération 
horaires, pénibilité - tout particulièrement pour les élèves en situation de 
handicap - représentation des salariés et droits syndicaux, contraintes, 
organisation du travail, mobilité professionnelle (promotion interne, de 
reconversion, etc.).
> Identifier les sources d’emplois dans l’environnement régional, national et 
international.
> Analyser le fonctionnement du marché du travail en identifiant l’offre 
et la demande de travail, les inégalités salariales entre les femmes et les 
hommes, le plafond de verre, le temps partiel non choisi, l’équilibre entre 
vie personnelle et professionnelle. Comprendre les enjeux économiques et 
démocratiques de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.
> Analyser les parcours d’insertion professionnelle en fonction de plusieurs 
critères (diplômes, âge, types de contrats de travail, branche professionnelle, 
territoire).
b- PRENDRE CONSCIENCE quE LE MONDE ÉCONOMIquE Et PROFESSIONNEL 
ESt EN CONStANtE ÉvOLutION
> Établir la relation entre progrès scientifiques et techniques et évolution des 
activités professionnelles.
> Situer dans le temps et dans l’espace une activité professionnelle pour 
mieux comprendre l’impact de l’innovation dans sa transformation et son 
évolution.
> Identifier les facteurs d’évolution de métiers ou de domaines d’activités.

ÉtuDIER LE tISSu ÉCONOMIquE Et PROFESSIONNEL
> Croiser les contenus et les outils disciplinaires pour enrichir la 
compréhension du monde économique et professionnel. 
> Rechercher des données sur l’emploi et l’insertion, en particulier dans le 
bassin d’emploi local et régional. Comparer (s’il y a lieu) la situation autour 
du lycée et celle du collège précédent.
> Identifier l’importance de la production et des échanges dans la vie 
économique, et les métiers afférents de l’industrie, des services, de la gestion, 
du commerce, du transport et de la logistique.
> Repérer les métiers en tension et les métiers en développement, à un 
moment précis et dans un territoire donné.
> Identifier les métiers et les secteurs d’activité marqués par des inégalités 
professionnelles entre les femmes et les hommes et la nature des actions 
conduites dans les secteurs et dans les entreprises pour y remédier.
> Au travers des périodes de formation en milieu professionnel (PFMP) 
qui permettent la découverte des métiers de l’entreprise, une meilleure 
connaissance du métier préparé et l’exercice des activités professionnelles 
dans un contexte économique réel.
> Comparer les référentiels de formation et les référentiels professionnels.
> grâce à des rencontres régulières avec les professionnels dans le cadre de 
conférence ou table ronde pour échanger sur les problématiques liées aux 
difficultés des métiers, aux conditions de travail, les différents métiers au 
sein d’une entreprise, etc.
> Par des visites en entreprises ou dans d’autres établissements de formation 
pour découvrir d’autres processus, matériels et appréhender le milieu 
professionnel.

DÉvELOPPER ChEz LES ÉLèvES LE SENS DE L’ENgAgEMENt Et DE L’INItIAtIvE

A- PRENDRE CONSCIENCE quE LE MONDE ÉCONOMIquE Et PROFESSIONNEL 
ESt EN CONStANtE ÉvOLutION NOtAMMENt Du FAIt DE L’INNOvAtION 
DANS LES ENtREPRISES
> Établir la relation entre progrès scientifiques, techniques, les évolutions 
sociales et l’évolution des activités professionnelles.
> Situer dans le temps et dans l’espace une activité professionnelle pour 
mieux comprendre l’impact de l’innovation dans sa transformation et son 
évolution.
> Identifier les facteurs d’évolution de métiers ou de domaines d’activités.

b- S’ENgAgER DANS uN PROjEt INDIvIDuEL Ou COLLECtIF
> Développer une démarche de projet portant sur une réalisation concrète.
> Co-évaluer et identifier les critères de réussite d’un projet, en tirer parti 
pour son parcours.
> Faire le lien entre le projet et l’esprit d’entreprendre, à travers notamment 
la création d’entreprise.

C- CONNAîtRE LE PROCESSuS D’INNOvAtION DANS LE MONDE ÉCONOMIquE
> Distinguer découverte, invention, innovation, coopération, solidarité.
> Distinguer les différentes formes d’innovation : innovation de produits, 
innovation de procédés, innovation de commercialisation.
> Identifier les principaux facteurs d’innovation : besoins, concurrence, etc.
> Identifier les principaux acteurs et les différentes étapes de l’innovation.
Note : Le processus créatif permet aux élèves de s’engager dans des activités 
articulant tous les champs de connaissances disponibles (disciplinaires, 
parcours, vie externe à l’établissement...), pour proposer différentes solutions 
visant à identifier et résoudre les problèmes posés.

ÉtuDIER LE FONCtIONNEMENt CONCREt DE L’ENtREPRISE Et LE PROCESSuS 
D’INNOvAtION
> Organiser des visites collectives et individuelles d’entreprises, des 
rencontres avec des partenaires.
> Mobiliser les témoignages de professionnels ou autres partenaires sur 
l’impact de l’innovation sur l’activité professionnelle et les métiers.
> Créer une mini-entreprise qui permet d’aborder collectivement et de façon 
responsable les différentes activités d’une entreprise en impliquant différents 
professeurs.
RÉALISER uN PROjEt CONCREt Au SEIN DE L’ÉtAbLISSEMENt
> Participer à des concours professionnels seul ou en groupe.
> Monter un projet collectif, par exemple l’organisation de portes ouvertes 
du lycée : répartition des rôles, choix des outils, organisation globale, 
réalisation, bilan, évaluation...
S’INItIER Au PROCESSuS CRÉAtIF PAR DES RÉALISAtIONS CONCRètES
a) Initiation aux processus d’innovation et de création
> Encourager la créativité dans les activités professionnelles réalisées dans 
l’établissement.
> Mobiliser les acquis des PFMP dans l’appréhension du processus créatif.
> Développer les initiatives de création de « mini-entreprises ».
b) Encouragement à l’initiative individuelle et collective
> Coopérer et s’engager avec des associations sociales et solidaires, au 
niveau local et régional ;  
Encourager la participation à des actions collectives et individuelles dans le 
cadre du lycée : participation active à la vie lycéenne, animation de clubs, 
création et gestion d’un événement (journée portes ouvertes, spectacle de fin 
d’année, bal), participation à la vie citoyenne (CESC, délégués, CvL, MDL).
Dans la conduite des activités, une attention est portée à la mixité pour 
éviter la reproduction des rôles traditionnels entre filles et garçons.
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PRINCIPALES CONNAISSANCES  
Et COMPÉtENCES ASSOCIÉES DÉMARChES POSSIbLES

PERMEttRE à L’ÉLèvE D’ÉLAbORER SON PROjEt D’ORIENtAtION SCOLAIRE Et PROFESSIONNELLE

A- DÉCOuvRIR LES POSSIbILItÉS DE FORMAtIONS Et LES vOIES D’ACCèS Au 
MONDE ÉCONOMIquE Et PROFESSIONNEL 
> Connaître les voies de formation du système éducatif, leurs spécificités 
(diplômes, programmes, référentiels, etc.), les séries et spécialités et les 
passerelles possibles.
> Connaître les grandes filières de formation professionnelle (industrie, 
sanitaire et social, services, etc.).
> Connaître les débouchés privilégiés de chacune des voies et des filières.
> Connaître les enjeux en termes de mixité des métiers.
> Identifier les différentes modalités de formation professionnelle : 
formation initiale sous statut scolaire, formation en apprentissage.

b- LuttER CONtRE LES StÉRÉOtyPES Et LES REPRÉSENtAtIONS LIÉES Aux 
MÉtIERS 
> Connaître les grandes données en matière d’inégalités dans le monde 
du travail : inégalités femmes-hommes, inégalités liées aux territoires, aux 
situations de handicap.
> Connaître les principes de non-discrimination dans les formations et 
l’accès à l’emploi.
> Identifier des stéréotypes de sexe, sociaux, liés aux situations de handicap, 
etc.

C- CONStRuIRE SON PROjEt DE FORMAtION Et D’ORIENtAtION 
> Affiner ses choix au fur et à mesure du parcours de formation.
> Connaître et construire les conditions de faisabilité de son projet d’études 
(coûts, sources de financement, aides à la mobilité et au logement...).
> Mobiliser ses compétences en langues étrangères pour s’engager dans des 
échanges et développer sa mobilité professionnelle.
> Analyser les enjeux à plus ou moins long terme entre une insertion 
professionnelle immédiate et une poursuite d’études après le baccalauréat.
> Se préparer à un parcours de formation supérieure ou à une insertion 
professionnelle.
> gérer le temps et les échanges dans les procédures d’accès à 
l’enseignement supérieur.
> Intégrer la dimension européenne et internationale dans son projet 
personnel.

S’INFORMER SuR LES POSSIbILItÉS D’INSERtION PROFESSIONNELLE Et SuR 
LES FORMAtIONS Du SuPÉRIEuR, EN LIEN AvEC LE MARChÉ Du tRAvAIL
> Repérer la variété des parcours d’études pour atteindre un même objectif 
professionnel en s’appuyant sur des témoignages par exemple.
> Prendre conscience des diverses formes et moments de formation dans 
le cadre de la formation et de l’orientation tout au long de la vie : formation 
initiale, formation continue, stages-passerelles, réorientation, vAE, greta, 
compte personnel de formation, conseil en évolution professionnelle...
> Étudier les débouchés du diplôme préparé, en termes d’insertion et de 
poursuite d’études.
> Connaître les sources d’information pour l’insertion professionnelle (CIO, 
missions locales, Pôle emploi).
MEttRE EN PLACE DES RENCONtRES RÉguLIèRES AvEC LES PROFESSIONNELS 
pour échanger sur les problématiques liées à l’embauche, aux difficultés des 
métiers, au potentiel d’évolution, etc., ou encore pour préparer les jeunes à 
l’insertion dans le monde du travail au travers de simulations d’entretiens 
d’embauche par exemple.
tIRER PROFIt DES PÉRIODES DE FORMAtION EN MILIEu PROFESSIONNEL 
(PFMP) 
pour saisir la réalité concrète du métier envisagé ainsi que les différents 
contextes professionnels dans lesquels celui-ci s’exerce. 
Contribuer ainsi à la consolidation ou à la modification des choix des élèves.
DÉvELOPPER DES PARRAINAgES 
avec des étudiants ou des étudiantes de l’enseignement supérieur et des 
partenariats diversifiés avec des universités, écoles, associations... afin de 
mettre en place des conférences, des visites, des temps d’échanges favorisant 
un choix réfléchi d’insertion professionnelle ou de poursuite d’études.
> Participer à des programmes de mobilité européens type Erasmus+ ou à 
des échanges.
> Réaliser une partie des PFMP à l’étranger. 
ÉLAbORER SON PARCOuRS INDIvIDuEL Et DÉCIDER
Chaque année : entretiens personnalisés, en utilisant folios et en pratiquant 
l’auto-évaluation pour faire le point sur les compétences acquises ou restant 
à acquérir.
ORgANISER uNE PÉRIODE D’INtÉgRAtION POuR LES ÉLèvES ENtRANt EN 
SECONDE PROFESSIONNELLE Ou EN PREMIèRE ANNÉE DE CAP
pour faciliter la découverte du nouvel environnement scolaire et celle du 
monde professionnel (conférences, rencontres avec des anciens élèves, visites 
en entreprise...).
PARtICIPER à DES jOuRNÉES PORtES OuvERtES
visite d’un salon Sup’Info en 1re ou/et en terminale. Période d’immersion dans 
une section de btS.

au lycée professionnel (suite)
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compétence :
 
« une compétence est une combinai-
son de connaissances, d’aptitudes (ca-
pacités) et d’attitudes appropriées à 
une situation donnée. Les compétences 
clés sont celles qui fondent l’épanouis-
sement personnel, l’inclusion sociale, la 
citoyenneté active et l’emploi. »
(Parlement européen - 26 septembre 2006)

Il s’agit de la mobilisation d’un en-
semble de ressources diversifiées, in-
ternes (connaissances, capacités, habi-
letés) mais aussi externes (documents, 
outils, personnes) ce qui renvoie à la 
complexité de la tâche et au carac-
tère global et transversal de la com-
pétence. La compétence s’exerce dans 
des situations contextualisées mais 
diversifiées ce qui définit un processus 
d’adaptation et non pas de reproduc-
tion de mécanismes ainsi que de possi-
bilité de transférabilité d’une situation 
à l’autre (EDUSCOL).

La compétence à s’orienter peut être 
définie comme la capacité à recueillir, 
analyser, synthétiser et organiser les 
informations sur les formations et les 
métiers mais aussi comme la capacité 
à se connaître soi-même pour prendre 
les bonnes décisions afin d’aborder les 
transitions inhérentes à tout parcours 
individuel et professionnel. 
(Euro guidance - décembre 2013)

« ...S’orienter n’est pas chose facile. Il 
faut explorer diverses possibilités, s’en 
construire des représentations, s’inter-
roger sur la manière dont elles nous 
correspondent, mais aussi dont elles 
peuvent nous faire progresser. Il faut 
stabiliser des choix provisoires et savoir 
les réviser si l’on se trouve dans une im-
passe. Il faut apprendre à surmonter ses 
échecs sans revoir systématiquement 
ses ambitions à la baisse... » 
Philippe Meirieu - 7 novembre 2014 extrait 
café pédagogique.

savoir/connaissance/capacité :
> Un savoir existe en dehors du sujet, il s’agit d’une donnée, d’un concept, qui 
existe à un moment donné et qui est le plus souvent codifié dans un ouvrage.
> Une connaissance est construite par le sujet à partir de l’intériorisation d’un sa-
voir. D’un individu à l’autre, la construction des connaissances sera différente. C’est 
la façon dont l’apprenant s’est approprié le savoir.
> Une capacité, c’est le pouvoir, l’aptitude à faire quelque chose. C’est une activité 
que l’on exerce. Identifier, comparer, mémoriser, analyser, synthétiser, classer, sé-
rier, abstraire, observer, ... sont des capacités. Les termes « aptitude », et « habile-
té » sont des termes proches de celui de capacité.
« [...] activité intellectuelle stabilisée et reproductible dans des champs divers de 
connaissance ; terme utilisé souvent comme synonyme de «savoir-faire». Aucune 
capacité n’existe à l’état pur et toute capacité ne se manifeste qu’à travers la mise en 
œuvre de contenus. » Philippe Meirieu (1987)
La capacité, à la différence de la compétence ne peut pas être évaluée, sauf sur des 
contenus précis et restreints.
Références : ROEGIERS, X. (1999). Savoirs, capacités et compétences à l’école : une quête de sens.

relation formation/emploi
Un métier est une activité humaine qui nécessite l’acquisition d’un savoir-faire. On 
peut avoir un métier et ne pas l’exercer.
Un emploi fait l’objet d’un accord entre un employeur et un employé et se traduit 
généralement par un contrat de travail.

En ce qui concerne la relation formation/emploi, on constate deux phénomènes :
> Depuis les années 70, on assiste à une déconnexion entre le niveau de forma-
tion initiale et l’emploi qui se traduit par une baisse du niveau d’emploi par rap-
port au diplôme obtenu.
> On note une absence d’adéquation qualitative entre la formation suivie et l’em-
ploi occupé. C’est-à-dire qu’un actif sur deux n’occupe pas un emploi en rapport 
avec sa formation initiale. Ce taux varie suivant les secteurs professionnels et le 
niveau de diplôme. 

Genre et orientation
Filles et garçons font des choix d’orientation différents lors de leur scolarité et de 
façon précoce (dès la fin de 3e), ce qui conditionne leur future insertion profes-
sionnelle. La principale motivation des élèves de terminale dans le choix de leur 
orientation reste l’intérêt pour le contenu des études (pour les filles comme pour 
les garçons). Mais tout de suite après intervient le critère de « rentabilité » de la 
filière sur le marché du travail pour les garçons, tandis que les filles parlent de leur 
projet professionnel. Ledit projet se concentrant sur quelques familles de métiers 
(soins, éducation, social).

De la maternelle à l’université, les filles réussissent mieux que les garçons, mais 
elles rencontrent de plus grandes difficultés d’insertion, et sont minoritaires dans 
les filières d’excellence scientifique. 
Source : Dominique Odry - l’orientation 15 mots pour comprendre et agir - Sceren 2011

Zoom sur
quelques notions
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l’entretien 
personnalisé 
d’orientation : 

un entretien à visée  
informative et diagnostique

Les entretiens personnalisés consti-
tuent un élément essentiel de la lutte 
contre le décrochage scolaire et les 
sorties sans diplôme en proposant un 
accompagnement renforcé.
à chaque étape clef de sa scolarité, 
l’élève bénéficie d’un entretien per-
sonnalisé d’orientation avec son pro-
fesseur principal, accompagné si pos-
sible de ses parents. Il se tient le plus 
tôt possible après la rentrée et permet 
de mettre en place l’accompagnement 
individualisé approprié : remédiation, 
démarche documentaire, entretien 
d’orientation approfondi, etc. 

Le conseiller d’orientation-psycho-
logue aide l’enseignant dans la prépa-
ration et le suivi de ces entretiens. 
L’entretien personnalisé d’orientation 
est obligatoire en classe de 3e (Circulaire 
n°2006-213 du 14 décembre 2006), de 1re et 
de terminale (avec pour ce dernier, un 
avis du conseil de classe sur les choix 
d’orientation post bac envisagés). 

Il est également prévu pour les élèves 
de 1re année de CAP et 2de profession-
nelle afin de faire le point avec chacun 
sur ses conditions d’orientation et 
d’affectation, ses perspectives d’évolu-
tion. Il permet aux enseignants de pro-
grammer des réponses pédagogiques 
différenciées.

l’entretien 
d’orientation 
approfondi : 

un entretien qui est le plus 
souvent à visée psychologique

Il est effectué par un expert de l’orien-
tation : le Conseiller d’orientation-psy-
chologue (COP), et s’inscrit dans une 
temporalité plus longue que celui ré-
alisé par l’enseignant. Le COP va re-
placer la problématique du sujet dans 
son histoire personnelle, en mettant à 
distance relative le scolaire. Il va mo-
biliser les techniques d’entretien et 
éventuellement être amené à utiliser 
des outils tels que les tests pour ef-
fectuer des bilans psychologiques et 
cognitifs.

le conseil 
d’orientation 
anticipé en 
classe de 1re 
Tout lycéen qui souhaite poursuivre 
des études dans l’enseignement su-
périeur doit pouvoir recevoir une in-
formation claire et objective sur l’en-
semble de l’offre de formation (BTS, 
CPGE, licence et DUT) ainsi qu’un 
conseil personnalisé relatif aux filières 
qu’il aurait l’intention de choisir et les 
exigences spécifiques que celles-ci re-
vêtent. Ces entretiens personnalisés 
se tiennent dans le cadre de l’orienta-
tion active, le plus favorablement au 
début du 3e trimestre. 

Circulaire n° 2011-1015 du 24-6-2011
 

   l'accompagnement
spécifique aux choix

d'orientation
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l’orientation active 

L’orientation active est une démarche de conseil et d’accompagnement des futurs étudiants par 
les universités, leurs enseignants-chercheurs, en coordination avec les proviseurs de lycée et leurs 
équipes éducatives. Elle a pour objectif de mieux informer les lycéens pour leur permettre de faire 
des choix d’orientation réfléchis.

1. Information

L’orientation active permet aux ly-
céens d’accéder à une information 
générale sur les filières de l’enseigne-
ment supérieur ainsi qu’à un conseil 
personnalisé. Elle s’inscrit naturelle-
ment dans le temps dédié à l’accom-
pagnement personnalisé au lycée.

Elle commence dès la classe de pre-
mière avec le conseil en orientation 
anticipé qui vise à apporter aux ly-
céens :
> Une information claire et objective 
sur l’ensemble des formations dans 
l’enseignement supérieur,

> Un conseil sur les filières qu’ils ont 
l’intention de choisir,

> Une formation à la recherche des in-
formations utiles,

> Une sensibilisation à la procédure de 
préinscription sur admission-postbac.fr.

Le conseil anticipé en orientation 
prend appui sur des échanges entre 
les lycées et les établissements d’en-
seignement supérieur, l’entretien per-
sonnalisé d’orientation, l’accompagne-
ment personnalisé.
L’orientation active se poursuit en ter-
minale en prenant appui sur le conseil 
de classe spécialement dédié à l’orien-
tation (dès le 1er trimestre), l’entretien 
personnalisé d’orientation et sur l’ac-
compagnement personnalisé. 

2. Préinscription

En terminale, l’élève se préinscrit 
dans une ou plusieurs universités sur 
admission-postbac.fr et sollicite un 
conseil sur ses vœux universitaires.

3. Conseil

L’université émet un avis personnali-
sé à l’élève qui a formulé ses vœux de 
formation. Elle informe également sur 
des données concrètes de l’établisse-
ment : taux de réussite, taux d’inser-
tion, capacités d’accueil... 

4. Admission

Après avoir saisi ses vœux et les avoir 
hiérarchisés sur admission-postbac.fr, 
l’élève reçoit des propositions d’admis-
sion puis s’inscrit dans une formation 
d’un établissement de l’enseignement 
supérieur.

admission-postbac.fr
admission-postbac.fr
admission-postbac.fr
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« Le projet est le brouillon de l’avenir. 
Parfois, il faut à l’avenir des centaines de brouillons. »

j. Renard

le parcours 
> DéFiNitiON Du LAROussE  
itinéraire à suivre ou trajet suivi par 
quelqu’un, un véhicule, un animal

> Ensemble des étapes, des stades par 
lesquels passe quelqu’un, en particu-
lier dans sa carrière.
L’AFNOR définit le parcours comme 
un itinéraire organisé d’acquisition de 
connaissances. Il comporte des éva-
luations et peut déboucher sur une 
validation. 

La notion de parcours implique la 
mise en place de parcours progres-
sifs, cohérents et réflexifs, construits 
en pluridisciplinarité. Le parcours doit 
avoir un tracé consultable et « rensei-
gnable ». La traçabilité du parcours 
est importante, il faut que l’élève mais 
aussi les parents et les enseignants 
puissent consulter ce qui a déjà été 
fait, réalisé, pour observer et prendre 
en compte le cheminement effectué. 
Sans traçabilité, il est difficile de parler 
de parcours.

La construction du parcours va s’ap-
puyer sur des expériences intra et ex-
tra-scolaires.

le projet
> DéFiNitiON Du LAROussE
But que l’on se propose d’atteindre 
Le terme « projet » recouvre des ré-
alités différentes en fonction du do-
maine auquel il fait référence. Il est 
également entendu comme l’idée d’un 
travail préparatoire, d’une première 
rédaction, d’une esquisse.

Pour Jean-Pierre Boutinet, l’approche 
du mot projet est nécessairement 
multidimensionnelle, car ce mot est 
polysémique et mouvant.

Le mot vient du latin « projicere » qui 
signifie se jeter en avant. En vieux 
français, le mot utilisé était project, 
qui perdra son « c » dans le français 
contemporain. 

Le mot « problème » trouve son ori-
gine dans le grec ancien « proballein » 
qui signifie l’acte de jeter en avant.

Ce qui fait dire à J.-P. Boutinet que pro-
jet et problème sont étroitement liés. 
L’un n’existe pas sans l’autre.

> Le projet implique un sujet
Il s’agit d’une intention plus ou moins 
abstraite qui est produite par un su-
jet concret. Ce peut être un individu 
ou un groupe qui exprime le projet. 
L’auteur du projet va indiquer les buts 
à atteindre, et doit composer avec 
d’autres sujets qui vont faciliter ou non 
le projet.

> Le projet vise un objet
Il est avant tout une représentation 
mentale que se construit le sujet 
autour d’un objet qu’il cherche à at-
teindre. Il ne peut y avoir de projets 
sans objet visé, et la diversité des 
projets est en regard avec la diversi-
té des objets. Ce peut être un objet 
existant mais hors d’atteinte (projet 
de recherche), un objet existant mais 
à réhabiliter (projet de réforme, ré-
novation), un projet inexistant mais à 
construire (projet de vie, …).

> Le projet travaille sur le rejet
Le sujet doit exclure d’autres objets 
pour atteindre son but (que ce soit 
par exemple des situations ou expé-
riences antérieures, des objets en dis-
sonance avec son projet).

> Le projet s’intègre dans un trajet 
Tout projet s’inscrit dans une trame 
faite d’une suite d’expériences pour 
le sujet. Deux trajets vont s’articuler 
en permanence : le trajet en amont 
qui est celui de l’histoire personnelle 
du sujet (et/ou de l’organisation dans 
laquelle il se trouve), et celui en aval 
qui prévoit les étapes pour réaliser le 
projet.

> Le projet génère un surjet
Ce qui signifie que ce projet va impli-
quer des liens avec d’autres projets, 
d’autres acteurs et va se socialiser par 
le biais des zones de négociations. Le 
projet ne peut s’enfermer dans l’isole-
ment.

Du parcours
au projet
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du parcours au projet
Le parcours Avenir permet à l’élève 
d’acquérir un certain nombre de 
connaissances et de compétences au 
travers des disciplines, mais aussi au 
travers des rencontres avec le monde 
extérieur, et les entreprises (au sens 
large c’est-à-dire les organisations, les 
entreprises publiques et privées, les 
associations, les services publics…).

Pour construire son projet, l’élève 
doit passer en mode « acteur » et être 
en capacité de transférer ses acquis 
(connaissances et compétences) dans 
une « supra compétence » à s’orienter 
tout au long de la vie. L’inconnu restant 
« la boite noire » c’est-à-dire comment 
l’élève va « retraiter » les éléments 
en sa possession en fonction de ses 

propres représentations, mais aussi 
de facteurs familiaux, économiques…

La mise en place d’un outil de traçabi-
lité qui permet de suivre l’évolution du 
travail de l’élève dans le cadre de son 
parcours, et les entretiens personnali-
sés d’orientation, moments privilégiés 
dans l’accompagnement, permettront 
à l’élève l’analyse et l’intégration des 
connaissances pour la mise en œuvre 
de son projet.

Le travail sur le parcours sera conduit 
par toute la communauté éducative, 
mais la part des enseignants est pré-
pondérante, puisque l’ancrage est dis-
ciplinaire (objectifs 1 et 2).

Le travail sur le projet (objectif 3) sera 
plus spécifiquement accompagné ou 
guidé par les conseillers d’orienta-
tion-psychologues (conseils en orien-
tation). 

La construction du projet d’orientation 
scolaire et professionnelle, s’inscrit 
dans la logique des projets existentiels, 
au même titre que le projet d’inser-
tion ou le projet de vie. Ces conduites 
de projet ne peuvent apparaitre qu’à 
l’adolescence, et nécessitent la mai-
trise des opérations formelles définies 
par Piaget.

Les projets des jeunes d’âge scolaire 
sont bien plus larges que le seul projet 
d’orientation. Jusque dans les années 
70, l’élève était plutôt passif ; ce sont 
les parents et enseignants qui « orien-
taient ». La loi d’orientation de 1989 qui 
place l’élève au cœur du système, va 
renforcer le statut d’élève « acteur de 
son projet d’orientation », sans oublier 
de faire référence « aux capacités » 
pour la faisabilité du projet.

Pour J.-P. Boutinet, le projet d’orienta-
tion est pensé pour l’élève en termes 
de continuité (plutôt quand il réus-
sit ses études) ou de mobilité (plutôt 
quand les résultats scolaires le font 
douter). Mais l’élève peut également 
être dans une attitude attentiste de 
non-projet, qu’il est important d’iden-
tifier, pour savoir ce qu’il y a de sous-
jacent. Certains très fragilisés et dans 
l’incapacité d’anticiper leur avenir, 
seront dans le hors-projet pour un 
temps plus ou moins long.

Le projet d’orientation pour le jeune 
se double d’un projet d’insertion à 
moyen terme (insertion sociale, pro-
fessionnelle). Ce projet d’insertion 
tient compte des expériences, des iti-
néraires de vie, et peut se construire 
de différentes façons, y compris par 
essais et erreurs (projets de substitu-
tion, ou alternatifs).

Source : Jean-Pierre Boutinet - « Psychologie 
des conduites à projet » - PUF - 2014

Parcours ? Projet

> Competences et connaissances 
professionnelles du monde economique 
et social, acquises dans les disciplines 
et les enseignements aP, ePI, PFMP

Boîte noire du sujet
transferabilité ?
> Tracabilite :  
mise en place du passeport 
orientation formation : FoLIos
> Entretiens d'orientation

> Se projeter
> Faire des choix d'orientation    
    raisonnes et eclaires

 
AP : Accompagnement Personnalisé
EPI : Enseignements Pratiques Interdisciplinaires
PFMP : Période de Formation en Milieu Professionnel
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En octobre 2014, le ministère de l’éducation nationale, de l’Enseignement supérieur et de 
la Recherche, demande aux recteurs d’académie :

> D’inviter chaque établissement à organiser, prioritairement 
dans le temps scolaire, une journée de découverte du monde 
professionnel. Cette journée a pour objectif de préparer chaque 
collégien et lycéen à émettre des choix d’orientation et de for-
mation. Elle est indispensable pour une première connaissance 
des métiers, du marché du travail, du rôle et du fonctionnement 
des entreprises (notion « d’entreprise » entendue au sens large).
Cette journée s’inscrit dans le cadre du parcours individuel, 
d’information, d’orientation et de découverte du monde écono-
mique et professionnel (PIIODMEP) devenu parcours Avenir, et 

doit être reconduite chaque année. Elle pourrait être un temps 
fort de la semaine École-Entreprise.

> De lancer un appel à projets pour préfigurer le PIIODMEP, 
auprès de quelques établissements dans les académies. Cette 
expérimentation a fait l’objet d’un rapport par l’inspection gé-
nérale en juillet 2015. Le bilan de l’expérimentation portait sur 
le pilotage académique, le pilotage au niveau des établisse-
ments, les actions pertinentes mises en place, et les difficultés 
rencontrées.

mise en œuvre du PiiodmeP : les premiers éléments d’analyse
L’évaluation de l’expérimentation a été conduite dans quatre académies, avec des établissements déjà engagés 
auparavant dans le PDMf. Pour les trois objectifs, un certain nombre de freins et leviers ont pu être identifiés.

Découverte du monde  
économique et professionnel

> Problèmes rencontrés : 
•  La plupart des interventions dans les éta-

blissements visent à présenter des mé-
tiers sans les contextualiser dans l’envi-
ronnement économique. 

•  Les interventions de professionnels ou 
d’associations nécessitent une prépara-
tion conjointe en amont avec les ensei-
gnants, de façon à éviter des discours 
pauvres ou parfois contraires aux valeurs 
que l’école pourrait porter.

•  Les visites en entreprises ne sont pas 
toujours préparées, et le lien n’est 
pas fait avec les disciplines. Parfois 
elles peuvent être contreproductives, 
s’il n’y a pas un travail mené ensuite  
avec les élèves sur leurs représenta
 tions.

•  Les partenariats avec les entreprises ne 
sont pas toujours faciles à nouer (pas 
d’entreprises à proximité ou zones sen-
sibles).

> Leviers :

•  Les partenariats peuvent être facilités et 
structurés en s’appuyant sur les actions de 
la mission école-entreprise de l’académie.

•  Au niveau des bassins, une bonne coordi-
nation des actions évite les multiples solli-
citations des entreprises, que ce soit pour 
la mise en place des forums ou des visites 
ou conférences.

Développer le sens de  
l’engagement et de l’initiative

Les expériences les plus embléma-
tiques parmi celles observées sont 
celles qui portent sur la création de mi-
ni-entreprises.

> Problèmes et limites rencontrés :
• Les autres enseignants ne sont pas  
 toujours associés, l’expérience est  
 souvent limitée à l’option DP3.

• Difficultés pour généraliser l’expé- 
 rience car celle-ci est coûteuse en  
 moyens horaires et partenariats.

> Les leviers et points positifs :
• Cela favorise pour les élèves, le déve- 
 loppement de la confiance et estime  
 de soi, ainsi que la prise d’initiative.

• La mise en situation leur permet de  
 tester leurs intérêts, et peut ainsi  
 favoriser l’aide aux choix d’orientation.

> Perspectives :
•  Les enseignements pratiques inter-
disciplinaires (EPI) pourraient consti-
tuer de nouveaux espaces pour la 
création d’une mini-entreprise. 

L’engagement des élèves peut se tra-
duire autour de la construction de 
projets culturels ou de mobilité par 
exemple. 

Permettre à l’élève d’élaborer 
son projet d’orientation 
scolaire et professionnelle

Les établissements sont coutumiers de 
la mise en œuvre de cet axe, déjà déve-
loppé dans le cadre du PDMF.

> Difficultés ou freins rencontrés
• Le parcours ne doit pas se résumer à  
 la mise en place d’un forum, sans  
 qu’il n’y ait de continuum d’activités  
 pédagogiques dans lequel il va s’ins- 
 crire.

• L’insuffisance de pratiques réflexives  
 qui permettent aux élèves de donner  
 sens à ce qu’ils ont acquis ou décou- 
 vert. 

> Les effets positifs :
Les actions menées dans le champ de 
l’orientation ont toujours des effets po-
sitifs sur les élèves. Les initiatives en-
gagées sur le terrain sont nombreuses 
et variées.

La séquence d’observation en milieu 
professionnel en 3e est véritablement 
préparée et exploitée dans les établis-
sements. Un bémol : comment per-
mettre à tous les élèves, quel que soit 
leur milieu familial, de trouver un stage 
en lien avec leur projet ?

IGEN - Juillet 2015

expérimentation piioDmep :
un premier bilan

national
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expérimentation
en bourgogne :

Le collège de Saint-Martin-en-Bresse est un petit collège rural de Saône-et-Loire qui accueille 280 élèves 
dans des conditions de travail extrêmement favorables. Le climat scolaire qui y règne s’avère très bon. 
Cet établissement a été expérimentateur de la mise en place du parcours Avenir dès 2014 et a été doté de 
l’outil FOLIOS en janvier 2015.

https://folios.onisep.fr

Avec le 

PARCOURS
    AVENIR

j’accompagne
mon enfant

PA
RC

OU
RS AVENIRdès la 6e

DES GUIDES PAPIER

 Téléchargeable sur : 

http://www.onisep.fr/Mes-infos-regionales/
Franche-Comte/Equipes-educatives/Res-
sources-pour-le-Parcours-Avenir

Toutefois, suite au diagnostic partagé 
entre l’équipe éducative et le chef 
d’établissement, il est incontestable 
que les élèves manquent cruellement 
d’ambition pour des raisons diverses, 
mises en valeurs par différents critères 
d’observation (comptes rendus des 
entretiens avec les familles, nature 
des stages en entreprise, vœux 
d’orientation…). Les causes de ce 
manque d’ambition sont principalement 
liées à la mobilité géographique et à 
une grande méconnaissance du monde 
professionnel.

De plus, il est constaté, au fil des 
années, un manque de motivation qui 
s’accroit face au travail, mais aussi un 
détachement des élèves qui s’amplifie 
lorsque sont abordées la poursuite 
d’études et les carrières possibles. 

Alors qu’il est complexe (mais pas 
impossible !) pour les équipes d’agir sur 
le manque de mobilité géographique 
des élèves, notamment quand 
les causes sont financières, il est 
relativement plus aisé de travailler sur 
la découverte du monde professionnel 
et sur l’acquisition de l’autonomie et 
du sens de la coopération ; leviers 
incontestables de la motivation. C’est 
tout l’enjeu du parcours Avenir.

Sa mise en place au sein de 
l’établissement a eu plusieurs bienfaits. 
En effet, avant même d’étudier le 
contenu de ce nouveau parcours, 
il semblait important de faire un 
bilan précis des actions concernant 
l’orientation et une analyse fine des 
orientations des élèves et de leur 
poursuite d’études. Un récapitulatif 
de ce que proposaient le collège et les 
professeurs sur cette thématique a 
également été réalisé. 

Puis, un référent parcours Avenir a 
été nommé pour seconder le chef 
d’établissement. Ensemble, à partir 
des textes innovants de ce parcours 
et avec les bilans et diagnostics, ils 
ont mis en place un véritable projet 
avec un échéancier, des évaluations 
intermédiaires, la collecte d’indicateurs 
et des séances de formation et de 
réflexion auprès des professeurs. 
Pour le chef d’établissement, l’enjeu 
consistait à faire comprendre aux 
équipes que le sigle n’était pas le seul 
changement impulsé par ce texte. 

Les innovations concernant l’ancrage 
dans les enseignements et les projets 
coopératifs notamment, devaient être 
mises en valeur pour les faire ensuite 
partager par les équipes. 

L’enjeu réel du parcours Avenir est 
véritablement pédagogique car il 
nécessite de nouvelles pratiques 
permettant aux élèves de s’inscrire dans 
un projet tout en coopérant. Certains 
professeurs qui pratiquent la pédagogie 
en îlots ont tout de suite été à l’aise avec 
la notion de coopération. 

Quant aux professeurs de DP3, ils 
possédaient les contacts dans le monde 
professionnel, nécessaires à la mise en 
place des partenariats. Une des pistes 
d’action a été de mutualiser toutes ces 
compétences et ces informations pour 
qu’elles profitent à toute l’équipe. 

Il est important que tous les professeurs, 
l’équipe vie scolaire et de nombreux 
partenaires (mairies, parents d’élèves, 
ambassadeurs des métiers de l’industrie…) 
s’investissent pleinement dans la mise en 
place de ce parcours pour qu’il soit le plus 
riche possible.

Mme Maufroy, principale du collège  
Olivier de la Marche - 

saint-Martin-en-Bresse

http://www.onisep.fr/Mes-infos-regionales/Franche-Comte/Equipes-educatives/Ressources-pour-le-Parcours-Avenir
http://www.onisep.fr/Mes-infos-regionales/Franche-Comte/Equipes-educatives/Ressources
http://www.onisep.fr/Mes-infos-regionales/Franche-Comte/Equipes-educatives/Ressources
http://www.onisep.fr/Mes-infos-regionales/Franche-Comte/Equipes-educatives/Ressources
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le conseil 
relation École 
entrePrise de 
l’acadÉmie de diJon
Le CRÉE recense, développe, valorise 
et soutient les différentes actions 
entre le monde éducatif et le monde 
professionnel.

L’équipe est composée de trois char-
gées de mission et d’un ingénieur pour 
l’école (IPE) sous la responsabilité de 
l’adjointe du DAFPIC chargée de la for-
mation initiale.

Elle travaille en lien étroit avec les 
corps d’inspection, le service aca-
démique d’information et d’orien-
tation, les établissements et dispo-
sitifs d’enseignement, et les acteurs 
du monde économique, entreprises, 
branches professionnelles, syndicats 
et chambres consulaires.

Des rencontres, des découvertes d’en-
treprises sont proposées par les par-
tenaires professionnels aux équipes 
pédagogiques de collège et de lycée.

Elles permettent aux collégiens et aux 
lycéens d’avoir une meilleure connais-
sance de l’environnement écono-
mique, de se projeter dans l’avenir et 
ainsi faciliter les choix d’orientation.

Afin de coordonner les initiatives des 
différents partenaires, l’ensemble des 
actions est regroupé sous la forme 
d’un document unique envoyé à tous 
les établissements scolaires en début 
d’année scolaire.

D’autres initiatives hors de ce disposi-
tif sont également possibles.

Lorsqu’un établissement souhaite dé-
velopper des actions en lien avec le 
monde de l’entreprise, il peut faire ap-
pel à l’équipe du conseil relation école 
entreprise.

Lorsqu’une entreprise souhaite faire 
partager la passion de ses métiers 
aux élèves et à leurs enseignants, le 
conseil relation école entreprise est 
là pour la mettre en relation avec des 
établissements.

De nouvelles conventions de partena-
riat sont ainsi signées chaque année.

QUelQUes 
actions dans 
l’acadÉmie
> Les carrefours jeunes-chercheurs-
entreprises

à destination des lycéens de 1re et 
Terminale d’enseignement géné-
ral et technologique, les carrefours 
jeunes-chercheurs-entreprises ont 
pour but de créer un lieu de décou-
verte et d’échanges entre les jeunes, 
les chercheurs et les entreprises.

Le parcours Avenir poursuit, 
entre autres, l’objectif 
de permettre aux élèves 
de découvrir le monde 
économique et professionnel. 
Sa mise en œuvre s’appuie 
fortement sur la relation 
école-entreprise réaffirmée 
dans le cadre des différentes 
actions développées par le 
conseil national éducation-
économie (CNEE).
Le Conseil Relation École 
Entreprise (CREE) est la 
structure académique 
de référence pour aider 
les équipes éducatives à 
impulser des projets et des 
activités visant à rapprocher 
les mondes de l’Éducation 
nationale et de l’entreprise.

    la mission
école

entreprise
 Pour en savoir plus : 

http://www.ac-dijon.fr/pid30013/ac-
tions-pour-la-decouverte-de-l-environne-
ment-economique.html

http://www.ac-dijon.fr/pid30013/actions-pour-la-decouverte-de-l-environnement-economique.html
http://www.ac-dijon.fr/pid30013/actions-pour-la-decouverte-de-l-environnement-economique.html
http://www.ac-dijon.fr/pid30013/actions-pour-la-decouverte-de-l-environnement-economique.html
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Cette action, initiée en 2013 en parte-
nariat avec ARDIE Bourgogne, propose 
des rencontres thématiques visant à 
faire découvrir aux lycéens des sec-
teurs souvent méconnus et des par-
cours de formation

Des thématiques telles que les mé-
tiers, l’enseignement supérieur, les 
évolutions technologiques mais éga-
lement les besoins des entreprises 
y sont abordées afin de montrer aux 
lycéens des possibilités d’orientations 
professionnelles méconnues.

 Pour en savoir plus : 

http://www.ac-dijon.fr/cid73792/carre-
fours-jeunes-chercheurs-entreprises.html

> Le challenge innov’

Ce concours vise à mettre en lumière 
et promouvoir des exemples de colla-
borations réussies entre des élèves ou 
étudiants et des entreprises. Il permet 
aux jeunes participants de découvrir 
une entreprise et ses métiers, appré-
hender l’innovation comme élément 
moteur de la vie de l’entreprise, valo-
riser les démarches environnemen-
tales.

 Pour en savoir plus :  

http://www.ac-dijon.fr/pid30021/
challenge-innov-bourgogne.html

> Le concours raconte-moi une entre-
prise et ses métiers

Son objectif est de sensibiliser les 
jeunes au monde de l’entreprise. Ils 
réalisent un reportage et rédigent un 
article sur une entreprise et ses mé-
tiers. Cette initiation au journalisme 
permet de travailler des compétences 
transversales. 

Les articles primés sont publiés dans 
la presse quotidienne régionale.

 Pour en savoir plus : 

http://www.ac-dijon.fr/cid91544/concours-ra-
conte-moi-une-entreprise-et-ses-metiers.html

> La mini-entreprise « Entreprendre 
pour apprendre »

La mini-entreprise donne la possibili-
té à un groupe d’élèves de collège ou 
de lycée de créer et de faire vivre une 
véritable entreprise, pendant une année 
scolaire. Elle fonctionne en « miniature » 
sur un modèle fondé sur un statut juri-
dique propre à la mini-entreprise. Ses 
objectifs sont de développer la créati-
vité, le sens des responsabilités et l’es-
prit d’initiative des élèves.

 Pour en savoir plus :  
http://epa-bourgogne.fr/

d’autres 
exemples 
d’actions à mener
> Des  concours 

Organisés en lien avec des branches 
professionnelles ou des entreprises, 
ils permettent de faire découvrir les 
métiers aux élèves de façon ludique 
comme :

• Batissiel 
http://batissiel.information-education.org/

• Ma caméra chez les pros
http://www.macamerachezlespros.fr/

 Pour en savoir plus :  
http://www.ac-dijon.fr/pid30023/autres-
concours.html

> Des rendez-vous d’actualités

• Carrefour des carrières au féminin
http://www.ac-dijon.fr/cid73795/carre-
four-des-carrieres-au-feminin.html

• Expositions

 Pour en savoir plus :  

http://www.ac-dijon.fr/pid30014/manifesta-
tions.html

événements
L’année scolaire est jalonnée 
d’événements importants qui 
sont autant d’occasions de faire 
découvrir aux élèves les secteurs 
professionnels.

> La semaine école entreprise

Cette opération est destinée aux 
chefs d’établissements, aux équipes 
pédagogiques et à tous les acteurs de 
l’orientation ainsi qu’aux élèves.

 Pour en savoir plus :  

http://www.ac-dijon.fr/pid30019/se-
maine-ecole-entreprise.html

> La semaine de l’industrie

Elle permet au grand public, et 
en particulier aux jeunes et aux 
demandeurs d’emploi, de découvrir 
l’industrie et ses métiers.

 Pour en savoir plus : 

http://www.ac-dijon.fr/pid30020/se-
maine-de-l-industrie.html

> La semaine des métiers et de 
l’apprentissage

Afin de rendre plus visible la diversi-
té des parcours de formation, cette 
journée comporte comme temps fort 
une sensibilisation à l’apprentissage, 
priorité de l’État et de la Région. Elle 
permet d’aborder la diversité des mé-
tiers, les opportunités d’emploi et la 
dimension économique et sociale des 
secteurs d’activité.

 Pour en savoir plus : 

http://www.ac-dijon.fr/cid84668/semaine-
des-metiers-et-de-l-apprentissage.html

contacts
cree@ac-dijon.fr
>stéphanie ROYER
 03 45 62 76 22

> catherine DEKEYsER
 03 45 62 76 19

> catherine DuBOs BAcHEROt
 03 45 62 76 20

> Laurence ViENNEY
03 45 62 76 23

> Frank MAiLLOt
03 45 62 76 21

http://www.ac-dijon.fr/cid73792/carrefours-jeunes-chercheurs-entreprises.html
http://www.ac-dijon.fr/cid73792/carrefours-jeunes-chercheurs-entreprises.html
http://www.ac-dijon.fr/pid30021/challenge-innov-bourgogne.html
http://www.ac-dijon.fr/pid30021/challenge-innov-bourgogne.html
http://www.ac-dijon.fr/cid91544/concours-raconte-moi-une-entreprise-et-ses-metiers.html
http://www.ac-dijon.fr/cid91544/concours-raconte-moi-une-entreprise-et-ses-metiers.html
http://epa-bourgogne.fr
http://batissiel.information-education.org
http://www.macamerachezlespros.fr
http://www.ac-dijon.fr/pid30023/autres-concours.html
http://www.ac-dijon.fr/pid30023/autres-concours.html
http://www.ac-dijon.fr/cid73795/carrefour-des-carrieres-au-feminin.html
http://www.ac-dijon.fr/cid73795/carrefour-des-carrieres-au-feminin.html
http://www.ac-dijon.fr/pid30014/manifestations.html
http://www.ac-dijon.fr/pid30014/manifestations.html
http://www.ac-dijon.fr/pid30019/semaine-ecole-entreprise.html
http://www.ac-dijon.fr/pid30019/semaine-ecole-entreprise.html
http://www.ac-dijon.fr/pid30020/semaine-de-l-industrie.html
http://www.ac-dijon.fr/pid30020/semaine-de-l-industrie.html
http://www.ac-dijon.fr/cid84668/semaine-des-metiers-et-de-l-apprentissage.html
http://www.ac-dijon.fr/cid84668/semaine-des-metiers-et-de-l-apprentissage.html
ac-dijon.fr
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Pour les collègiens :
> Les forums de l’orientation en région 
Bourgogne
Ces forums s’inscrivent dans le pro-
longement des activités pédagogiques 
proposées aux élèves pour les éclai-
rer dans leurs choix d’orientation. La 
plupart sont organisés au sein des 
établissements, et sont destinés aux 
élèves de 3e voir 4e.
Le forum des Formations après la 
3e qui se déroule chaque année à 
Longvic, mi-janvier, permet aux élèves  
et à leur famille (la deuxième journée), 
dans un lieu unique, de s’informer et 
d’échanger sur les métiers, les sec-
teurs d’activité, les itinéraires de for-
mation, et les évolutions profession-
nelles. Ces forums représentent une 
étape importante d’information pour 
les jeunes.

 Pour en savoir +  
www.onisep.fr/Mes-infos-regionales/

> Les journées portes ouvertes 
des lycées professionnels, des 
lycées d’enseignement général et 
technologique et des établissements 
agricoles :
De janvier à mars, des journées 
portes ouvertes sont organisées 
dans la majorité des établissements. 
C’est l’occasion pour les jeunes et 
leur famille d’échanger avec les 
équipes pédagogiques, les élèves en 
formation...

 Pour en savoir +  
http://www.onisep.fr/Mes-infos-regionales/
Bourgogne/Agenda-de-l-orientation/Portes-
ouvertes/Journees-portes-ouvertes

> L’accueil en milieu professionnel 
circulaire n°2003-134 du septembre 
2003 :
L’article L.211-1 du code du travail 
donne un fondement légal à 
l’organisation de « visites d’information 
et de séquences d’observation en 
milieu professionnel » pour des élèves 
de l’enseignement général.
Différents objectifs peuvent être 
poursuivis, et se traduiront par des 
accueils différenciés :
• visites d’information,
• séquences d’observation,
• stages,
• période de formation en milieu 
professionnel.
La séquence d’observation en milieu 
professionnel est obligatoire pour 
tous les élèves des classes de 3e. 
Elle se déroule dans les entreprises, 
les associations, les administrations, 
les établissements publics ou les col-
lectivités territoriales, aux conditions 
prévues par le code du travail.
Elle a pour objectif de sensibiliser les 
élèves à l’environnement technolo-
gique, économique et professionnel, 
en liaison avec les programmes d’en-
seignement.

 

Tout au long de l’année un certain nombre de 
manifestations permettent aux élèves de travailler 
leur projet d’orientation.

les
temps forts

De l'année
L’AccOMPAGNEMENt DEs FORuMs 
DE L’ORiENtAtiON

 « si plus tard j’étais… » - Exemple 
du collège Montchapet de Dijon.
« En partenariat avec le CIO de Dijon 1, le 
Rotary Club et les fédérations de parents 
d’élèves, le collège organise depuis plusieurs 
années « Si plus tard j’étais... », occasion 
de rencontres entre des élèves et des 
professionnels.
La communication de cet évènement se 
fait par l’Espace Numérique de Travail de 
l’établissement (ENT : Liberscol) et par FOLIOS 
intégré à l’ENT. 
Une programmation d’au moins neuf 
secteurs sur trois ans est faite afin d’offrir 
aux collégiens une ouverture aussi large 
que possible sur son parcours, cela va des 
secteurs de l’industrie à celui de la santé-
social en passant par celui du droit.
Ce concept consiste à accueillir  des 
professionnels et uniquement au moment de  
la pause méridienne. Les élèves viennent sur 
la base du volontariat et échangent, le temps 
nécessaire, par petits groupes, avec chaque 
professionnel.
Pour accompagner et préparer la visite 
des élèves sur le forum, des ressources 
pédagogiques sont proposées par l’Onisep 
Bourgogne dans FOLIOS. 
Ainsi, pour enrichir leurs entretiens, les élèves 
répondent, en amont, à un questionnaire 
exploratoire interactif « ce que je sais du 
secteur » mis à leur disposition dans FOLIOS. 
C’est également dans cet outil qu’après 
le forum chaque élève doit répondre au 
questionnaire « ce que j’ai retenu » et ainsi 
modifier ses représentations sur le monde 
du travail. »

M. Douillet, principal adjoint du collège 
Montchapet.

Des guides de préparation « Bien préparer 
sa visite » et « Poser les bonnes questions » 

sont également téléchargeables sur notre 
site ou dans FOLIOS. 

www.onisep.fr/Mes
http://www.onisep.fr/Mes-infos-regionales/Bourgogne/Agenda-de-l-orientation/Portes-ouvertes/Journees-portes-ouvertes
http://www.onisep.fr/Mes-infos-regionales/Bourgogne/Agenda-de-l-orientation/Portes-ouvertes/Journees-portes-ouvertes
http://www.onisep.fr/Mes-infos-regionales/Bourgogne/Agenda-de-l-orientation/Portes-ouvertes/Journees-portes-ouvertes
http://www.onisep.fr/%20Mes-infos-regionales/Bourgogne/Agen-da-de-l-orientation/Salons-et-Forums/%20Salons-forums
http://www.onisep.fr/%20Mes-infos-regionales/Bourgogne/Agen-da-de-l-orientation/Salons-et-Forums/%20Salons-forums
http://www.onisep.fr/%20Mes-infos-regionales/Bourgogne/Agen-da-de-l-orientation/Salons-et-Forums/%20Salons-forums
http://www.onisep.fr/%20Mes-infos-regionales/Bourgogne/Agen-da-de-l-orientation/Salons-et-Forums/%20Salons-forums
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Pour les lycéens
> salons, forums dédiés à l’information 
postbac 

Plusieurs salons sont organisés dans 
l’académie avec la participation des 
CIO, du SAIO et de l’Onisep. Exemple 
de salons : salon de l’Étudiant ou 
Studyrama à Dijon ou encore forums 
postbac dans 3 départements 
de la Bourgogne. Les dates sont 
communiquées sur le site de l’Onisep.

 Pour en savoir + 
www.onisep.fr/dijon

> Journées portes ouvertes (JPO) 
des établissements d’enseignement 
supérieur (cPGE, universités, sts, iut, 
écoles…).

Pour les lycéens de 1re, terminale et 
leurs familles, il s’agit de découvrir 
les établissements d’enseignement 
supérieur (organisation pédagogique, 
contenus des formations, locaux 
dédiés, rencontres avec les 
enseignants ou les élèves…), c’est une 
première approche du supérieur.
 Pour en savoir + 

www.onisep.fr/Mes-infos

> Opération cap’sup

Cap’Sup est un outil au service du 
parcours des élèves, permettant 
aux lycées de l’académie et aux 
établissements de l’enseignement 
supérieur de construire des moments 
d’échanges et de partages. C’est une 
application qui favorise les actions 
liées au continuum Bac - 3/Bac + 3, 
dans notre académie, en proposant 
des immersions de groupes dans le 
supérieur.

Les actions en lien avec l’université de bourgogne
La loi du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la recherche prévoit la signature d’une convention entre 
les lycées ayant des classes postbac et les Établissements Publics à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel 
(EPcscP) de l’académie. cette convention a pour objectif de favoriser les rapprochements dans les domaines 
pédagogiques, de faciliter les parcours des étudiants, tout en prenant appui sur les actions engagées dans le cadre du 
continuum « Bac - 3/Bac + 3 »

Exemples d’actions : 
> création d’un site lycéen 
Suite à la demande des professionnels 
du secondaire et des lycéens,  
l’université a créé un espace réservé 
aux lycéens accompagné d’une boîte 
à outils pour les équipes éducatives et 
les élèves. On retrouve sur le site une 
présentation de l’offre de formation 
sous forme de fiches,  des informations 
pratiques sur le campus, l’université…
http://lyceens.u-bourgogne.fr/  

> Opération « cours ouverts » 
L’université offre la possibilité aux ly-
céens de participer à des cours ma-
gistraux, des travaux pratiques ou 
des travaux dirigés en immersions 
totale. à cette occasion les élèves de 
première et de terminale peuvent 
confronter leurs représentations de 
l’université à la réalité.  
http://lyceens.u-bourgogne.fr/ 

> Rencontre avec un enseignant 
chercheur 
Lors de la journée portes ouvertes  
de l’université les lycéens qui le 
souhaitent peuvent rencontrer un 
enseignant chercheur (conseil anticipé 
en première).

> talentcampus
TalentCampus a été développé par les 
universités, les écoles d’ingénieurs et 
de managers de la région Bourgogne-
Franche-Comté, en partenariat avec 
de nombreuses entreprises.
Il vise à créer un nouveau modèle de 
formation permettant de détecter et 
développer toute forme de talent chez 
tout type de personne (lycéen, étu-
diant, doctorant, salarié, demandeur 
d’emploi…) et de permettre ainsi une 
meilleure relation entre formation et 
insertion professionnelle.
http://www.talent-campus.fr/ 

> Newsletter Parcours sup’
Tous les deux mois, cette newsletter 
est transmise aux établissements et 
aux CIO de l’académie ainsi qu’aux 
partenaires du continuum Bac - 3/Bac 
+ 3. Elle est incontournable pour les 
professeurs principaux de première 
et terminale qui souhaitent connaître 
les filières, l’insertion, les actualités, 
les nouveautés et les modalités de 
formation dans les établissements 
du supérieur. Chaque numéro 
met le focus sur une thématique 
comme l’apprentissage, l’ouverture à 
l’international ou encore le handicap. 
Parcours Sup’ est née d’un partenariat 
entre l’Onisep Bourgogne, le SAIO de 
l’académie, l’université de Bourgogne-
Franche-Comté, les établissements 
du supérieur, les corps d’inspection, 
les CIO et les établissements du 
secondaire.
Parcours Sup’ est également consul-
table par les lycéens et leurs parents 
sur le site de l’Onisep, dans FOLIOS et 
dans l’espace lycéens du site de l’uB.

www.onisep.fr/dijon
www.onisep.fr/Mes
http://lyceens.u-bourgogne.fr
http://lyceens.u-bourgogne.fr
http://www.talent-campus.fr
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voici quelques exemples de ressources pour découvrir les 
métiers et les formations. Les ressources proposées sont en 
ligne et contribuent ainsi à l’ouverture au numérique pour 
tous.
Elles sont accessibles à partir de l’espace « Ressources 
pédagogiques » du site www.onisep.fr/espace-pédagogique.
Plusieurs types de ressources sont disponibles :

des séquences pédagogiques

Un ensemble de séquences pédagogiques, composées d’une fiche animateur 
et d’une fiche élève sont disponibles. Elles sont destinées aux classes de 
collège et de lycée, elles sont mises à jour régulièrement et complétées 
progressivement par de nouvelles ressources.
Les disciplines associées, les collaborations à envisager, ou le temps nécessaire 
à la réalisation des activités sont systématiquement précisés (possibilité de 
filtrer par discipline puis par niveau).

des Kits pédagogiques

> Découvrir le monde agricole 
Ce kit réalisé en partenariat avec la FNSEA permet d’aborder différents thèmes 
comme la place des femmes dans le monde agricole, les recrutements à court 
et moyen terme, la forte élévation du niveau de qualification, la prise en 
compte du développement durable. Il s’adresse aux équipes éducatives des 
classes de 6e à la 2de et est constitué de six séquences.
> Les métiers de l’industrie 
Ce kit propose différentes activités qui permettent, aux élèves des classes de 
4e, 3e et 2de, de découvrir le monde de l’entreprise (préparer une visite d’entre-
prise, faire travailler les élèves sur le vocabulaire des métiers, l’organisation et 
l’environnement de l’entreprise, les codes du monde professionnel...).

28

L’Onisep met à disposition 
des équipes éducatives et 
des élèves des ressources 
pédagogiques permettant aux 
enseignants d’accompagner 
leur classe dans la découverte 
du monde économique, des 
secteurs professionnels et des 
formations.

Ces ressources permettent 
aux élèves de :

- Découvrir les métiers, les 
activités professionnelles 
afférentes, les filières de 
formation, et les voies d’accès 
et de qualification (modalités 
et niveaux de formation).

- Prendre conscience et 
dépasser les stéréotypes 
sociaux ou de sexe et faire 
évoluer les représentations 
sur les métiers.

- Construire progressivement 
leur projet d’orientation.

Quelles
ressources
pour le parcours 
avenir ?

www.onisep.fr/Espace
http://www.onisep.fr/Espace-pedagogique/Parcours-Avenir/Ressources-pedagogiques-pour-le-parcours-Avenir
http://www.onisep.fr/Espace-pedagogique/Kits-pedagogiques/Decouvrir-le-monde-agricole
http://monindustrie.onisep.fr/lindustrie-en-classe


29

<- parcours avenir - edition 2016 <<<<<<<<<<<<

29

> Découvrir les métiers du transport aérien 
Réalisé en partenariat avec la fédération nationale de l’aviation marchande, 
ce kit s’adresse aux équipes éducatives des classes de la 6e à la terminale. Il 
est composé de 5 séquences indépendantes, pour chacune sont précisés les 
objectifs, les compétences à acquérir et les disciplines concernées.

> Les compagnons du Devoir et du tour de France 
Au sein de ce kit, vous découvrirez six séquences d’activités pédagogiques 
destinées à faire appréhender aux élèves l’univers, les métiers et les formations 
des Compagnons du Devoir et du Tour de France. Il s’adresse à tous les membres 
des équipes éducatives des établissements scolaires (collège, lycée et lycée 
professionnel).

> Découvrir les métiers de la mode et du luxe 
Premier exemplaire d’une nouvelle collection, « Découvrir les métiers de la 
mode et du luxe » est un module pédagogique web conçu pour accompagner 
les ouvrages de la collection « Parcours ». Ce kit est articulé autour de six sé-
quences, qui permettront d’accompagner les classes dans la compréhension de 
ce secteur.

> Les métiers d’art
Ce kit élaboré par l’Institut National des Métiers d’Art en partenariat avec 
l’Onisep est composé de 7 activités ludiques qui ont pour but de sensibiliser les 
élèves aux métiers d’art et aux formations associées. Les activités s’adressent 
aux élèves de la 5e à la terminale.

> sciences et métiers 
En illustrant que les sciences enseignées au collège et au lycée sont au cœur d’un 
très grand nombre de métiers, ce kit pédagogique conduit les élèves à s’engager 
dans une démarche individuelle et collective d’orientation. De la 6e au bac, 
pour chacune des disciplines concernées, ce kit aidera à mener des séquences 
pédagogiques centrées sur les programmes en développant des compétences 
transversales. L’approche interdisciplinaire est privilégiée.

> Ma voie littéraire 
L’objectif de ce site est de faire découvrir les différents métiers en lien avec la 
voie littéraire ainsi que les filières du supérieur à ceux qui aiment les langues, les 
arts, lire, argumenter ou qui sont attirés par l’édition.

> économie : enseignements d’exploration 
à la disposition des enseignants, deux supports pédagogiques peuvent 
être librement exploités et adaptés dans les enseignements d’exploration 
correspondants en classe de seconde, en lien avec l’accompagnement 
personnalisé et le parcours Avenir. Pour chaque enseignement d’exploration, 
quatre thèmes sont traités.

> Les métiers du bois
Ce kit s’articule autour de trois activités ayant pour objectif d’enrichir l’informa-
tion des jeunes et des acteurs de l’orientation sur ce champ professionnel. Il 
sera, tout d’abord, question de découverte, puis d’exploration, pour finir sur un 
approfondissement des connaissances.

> Les métiers en images 
Un projet pédagogique destiné en priorité aux classes de SEGPA, d’Ulis ou encore 
de prépa pro. La mission des élèves ? Réaliser un reportage photo sur un métier.

> Kit de préparation pour salon 
Salons et forums, des outils pédagogiques mis à disposition ! Des supports 
pédagogiques adaptés pour préparer la visite de salons ou de forums sont 
présentés ici pour faciliter la démarche des élèves auprès des professionnels.

... Et POuR FAiRE éVOLuER LEs 
REPRésENtAtiONs suR LEs MétiERs 

> Femmes et mathématiques
« Femmes et maths » vise à encou-
rager la présence des filles dans les 
études mathématiques et plus géné-
ralement scientifiques et techniques 
et sensibiliser la communauté scien-
tifique et éducative à la question de 
l’égalité femme-homme.
www.femmes-et-maths.fr

> Femmes et sciences 
« Femmes et sciences » entend « pro-
mouvoir les sciences et les techniques 
auprès des femmes, et promouvoir les 
femmes dans les sciences et les tech-
niques ».
www.femmesetsciences.fr

> Femmes ingénieurs
Les objectifs de l’association sont de 
faire connaître le métier d’ingénieur  
au féminin auprès des jeunes filles, 
de leurs parents et de leurs ensei-
gnants et contribuer à la promotion 
des femmes exerçant les professions 
d’ingénieur en les aidant à valoriser 
leur qualification et leur carrière dans 
l’entreprise.
www.femmes-ingenieurs.org

> Genrimages
Le site Genrimages est un site conçu 
par le Centre audiovisuel Simone de 
Beauvoir.
Il s’adresse aux enseignants, éduca-
teurs, à toutes les personnes souhai-
tant aborder la thématique de l’éga-
lité femme-homme avec des élèves 
ou des jeunes en les sensibilisant au 
décryptage des représentations (sté-
réotypes) sexuées présentes dans les 
images fixes ou animées.
www.genrimages.org

> canopé
Dans le cadre des « Outils pour l’égalité 
entre les filles et les garçons à l’école  » 
Canopé a mis en place et rassemble 
des documents et outils pédagogiques 
à destination de la communauté édu-
cative. 
www.reseau-canope.fr/lutte-contre-les-inega-
lites/egalite-fillesgarcons.html

http://kitpedagogique.onisep.fr/transportaerien
http://www.onisep.fr/Espace-pedagogique/Kits-pedagogiques/Les-Compagnons-du-Devoir-et-du-Tour-de-France
ttp://www.onisep.fr/Espace-pedagogique/Actus-2015/Decouvrir-les-metiers-de-la-mode-et-du-luxe
http://www.onisep.fr/Espace-pedagogique/Kits-pedagogiques/Les-metiers-d-art
http://www.onisep.fr/Espace-pedagogique/Parcours-Avenir/Kit-pedagogique-Sciences-et-metiers
http://www.onisep.fr/Espace-pedagogique/Kits-pedagogiques/Ma-voie-litteraire
http://www.onisep.fr/Espace-pedagogique/Kits-pedagogiques/Economie-enseignements-d-exploration
http://www.onisep.fr/Espace-pedagogique/Parcours-Avenir/Les-metiers-du-bois
http://www.onisep.fr/Espace-pedagogique/Parcours-Avenir/Les-metiers-en-images
http://www.onisep.fr/Mes-infos-regionales/Bourgogne/Agenda-de-l-orientation/Salons-et-Forums/Kit-de-preparation-pour-votre-salon
www.femmes-et-maths.fr
www.femmesetsciences.fr
www.femmes-ingenieurs.org
www.genrimages.org
www.reseau-canope.fr/lutte-contre-les-inegalites/egalite-fillesgarcons.html
www.reseau-canope.fr/lutte-contre-les-inegalites/egalite-fillesgarcons.html
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des QUiZ
> Travailler dans le web : quelles idées reçues ? 
Vous avez souvent entendu que le web était un domaine 
réservé aux geeks accros des écrans ? En effet, de nom-
breuses idées reçues circulent à propos de ce secteur créa-
teur d’emplois. 
Saurez-vous démêler le vrai du faux ? 
Quoi qu’il en soit, ce quiz vous permettra de faire enfin la 
lumière sur les réalités du métier.

> Qui fait quoi : quiz métiers du social (mai 2015)
Vous avez peut-être aperçu une personne qui prend soin 
de votre grand-père malade ou bien qui anime la maison 
des jeunes de votre quartier. Vous aussi, vous voulez aider 
les personnes traversant des situations difficiles. 
C’est l’occasion de tester vos connaissances sur les métiers 
du social, en retrouvant qui fait quoi !

> spécial études d’art 
Les lycéens sont nombreux à envisager des études artis-
tiques. Synonymes de créativité et d’autonomie, les forma-
tions en art n’échappent pas aux idées reçues. Accès, durée 
d’études, niveau d’exigence, débouchés… 
Testez vos connaissances en répondant au quiz spécial 
études d’art.

> Les licences de sciences, technologie et santé 
En licence de mathématiques ou de physique, il suffit d’ap-
prendre des formules par cœur. La pratique et la théorie 
font jeu égal en mention sciences de la vie et de la Terre. Le 
sport à la fac est réservé aux grands sportifs… Vrai ou faux ? 
Testez vos connaissances sur ces cursus qui mènent à de 
nombreux domaines.

> Métiers du numérique : qui fait quoi ? 
36 000 emplois ont été créés dans le numérique fin 2015. 
Pour savoir si vous connaissez bien les métiers de ce sec-
teur porteur, testez vos connaissances grâce à notre quiz. 
Saurez-vous retrouver qui fait quoi ?

> Professions auprès des animaux : qui fait quoi ? (avril 
2015)
Passionnés par les chevaux ou les chiens, vous rêvez de tra-
vailler auprès d’eux ? Mais entre soigner, élever ou étudier 
les animaux, les métiers peuvent être très différents. Testez 
vos connaissances en essayant de reconnaître la mission 
de ces spécialistes. à vous de jouer !

> université : les licences arts, lettres et langues 
L’art à la fac, c’est pour devenir artiste. Qui dit études 
de lettres dit enseignement. En licences de langues, on 
approfondit toujours deux langues… 
Pas sûr ! Si comme de nombreux étudiants vous êtes attiré 
par ces domaines, avant de vous lancer vérifiez que vous 
vous en faites une idée juste. 
Quelques questions incontournables.

> Testez vos connaissances sur l’égalité filles-garçons 
20 questions pour mesurer les avancées de l’égalité entre 
les femmes et les hommes dans la vie privée et la vie pro-
fessionnelle.
D’autres QUIZ existent dans différentes thématiques sur 
www.onisep.fr 

des concours
> concours Onisep 

« Découvrez les métiers du numérique », « De l’objet aux 
métiers », « Avenir métier », « L’avenir s’imagine ! » : ces dif-
férents concours de l’Onisep sont des occasions originales 
de faire découvrir les métiers aux élèves. 

> concours cRéE
Conseil relation école entreprise (CRÉE) : des actions, 
manifestations, concours, pour découvrir un secteur, des 
métiers, des ressources http://www.ac-dijon.fr/pid29616/relation-
ecole-entreprise.html

www.onisep.fr/Espacepedagogique%23Concours


TÉLÉCHARGEZ 
NOS GUIDES ÉLÈVES 
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www.onisep.fr/bourgogne

Sur notre site

Rejoignez-nous sur Facebook
Retrouvez toute l’actu, les évènements, les vidéos...
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Un espace pour chacun
Les membres de l’équipe éducative et de direction disposent d’un espace de 
stockage souple qui permet de classer les documents, enquêtes ou ressources, 
éditées dans FOLIOS ou importées. Ils accompagnent ainsi les élèves tout au 
long de leur scolarité, dans une perspective de construction progressive de leurs 
projets personnels et professionnels. 
Les élèves gardent ainsi une trace de toutes les activités menées dans le cadre 
des parcours, de la 6e  à la terminale.
Les parents ont accès aux informations de la classe et peuvent ainsi suivre les 
activités proposées à leurs enfants. 
Des partenaires extérieurs, choisis par l’établissement, peuvent également 
apporter une contribution par l’envoi d’attestations de compétences ou de 
stages. 
Enfin, un administrateur au sein de l’établissement accompagnera les utilisateurs 
et pourra assurer la gestion (simplifiée) des espaces de travail. 

Un accès simplifié
L’accès à FOLIOS est entièrement sécurisé. Dans l’académie de Dijon, 3 modes 
de connexion sont possibles :
• pour les équipes éducatives : par les téléservices (via le portail intranet acadé-
mique) avec les identifiants académiques
• pour les élèves : l’accès est automatique en passant par les téléservices ou par 
Liberscol
• en connexion directe à l’adresse https://folios.onisep.fr pour les administra-
teurs, parents et partenaires (l’accès parent se fera également via les téléser-
vices en cours d’année 2016).

FOLIOS est un outil créé par 
l’ONISEP à la demande du 
Ministère  de l’Éducation 
nationale, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche. 
Il s’inscrit dans la stratégie 
numérique pour porter les 
parcours éducatifs voulus 
par la loi d’orientation et 
de programmation pour la 
refondation de l’école de 
la République. Il répond en 
particulier, pour le collège, aux 
objectifs du socle commun de 
connaissances, de compétences 
et de culture.
Au parcours d’éducation 
artistique et culturelle (PEAC) 
et au parcours Avenir, 
expérimentés depuis deux ans, 
s’ajoutent, depuis la rentrée, le 
parcours citoyen et le parcours 
éducatif de santé.

32

folios :
une application

au service
Des parcours

    éducatifs

https://folios.onisep.fr
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les fonctionnalités clés
Avec la fonctionnalité « Mon profil », chaque élève peut renseigner et détailler 
en toute autonomie ses centres d’intérêt, ses qualités, ses idées concernant son 
avenir. 
Avec « Mon CV », il peut mener une première réflexion sur ses acquis (diplômes  
et expériences) et mettre en valeur ses expériences et ses compétences, qu’elles 
soient d’ordre scolaire ou extra-scolaire. L’élève est maître de ses contenus, 
mais il bénéficie d’un accompagnement par les équipes éducatives qui peuvent 
consulter ses contributions. 
Les outils de communication présents simplifient la diffusion d’informations 
entre les membres des équipes, à destination des parents ou des élèves. 
Des espaces communs permettent de mener des travaux préparatoires avant 
diffusion aux élèves.

Zoom sUr les ressoUrces
Que ce soit pour le parcours Avenir ou pour les autres parcours, FOLIOS vous 
propose des ressources telles que des documents d’information et des activités 
de classes. Elles sont classées par niveau et par thème, de la connaissance de soi 
à la découverte du monde économique et professionnel. 

Pour l’académie de Dijon, des rubriques spécifiques vous permettent d’accéder 
aux dossiers « mixité », « préparer la visite d’un salon », « enseignements 
d’exploration », « sites Internet et journées portes ouvertes des établissements » 
ou encore « l’enseignement supérieur »…

La rubrique Aide permet aux différents utilisateurs de se familiariser avec l’outil 
en totale autonomie, en particulier avec la présence de tutoriels vidéo.

PoUr VoUs former
En plus de la rubrique « Aide en ligne », un parcours de formation M@gistère est 
disponible. Votre établissement peut également faire une demande auprès de la 
DAFOP pour l’organisation d’une formation in situ dans vos locaux.
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*Des évolutions 
permanentes 
Chaque année FOLIOS connaît des 
évolutions, développées en fonction 
de vos usages et de vos utilisations.  
Meilleure ergonomie (classement 
des documents par dossier et sous-
dossiers), fonctionnalités affinées 
(affichage de notifications) font partie 
des dernières mises à jour. 
Par exemple, l’administrateur a 
maintenant accès à des statistiques 
(anonymes) qui lui permettent de 
savoir combien de fois un document 
a été vu, si les élèves ont travaillé sur 
leur CV ou leur fiche profil, combien 
d’utilisateurs se sont connectés le 
dernier mois... 
Les ressources, classées par parcours, 
sont régulièrement enrichies et adap-
tées aux besoins des équipes grâce 
notamment aux activités de classe.

contacts
Si vous ne trouvez pas de 
réponse à vos questions 
dans la rubrique Aide 
de FOLIOS, une adresse 
est à votre disposition 
pour toute demande de 
renseignements : 
Folios-dijon@onisep.fr

mailto:Folios-dijon@onisep.fr


    Le parcours 
         Avenir est conçcu 
       pour permettre a chaque 
       eleéve de la classe de 6èe a  
           la classe de terminale 
d' acquerir les competences  
et les connaissances necessaires 
  pour se projeter dans l'avenir  
         et faire des choix  
       raisonnes et  
           eclaires. 

équipes
éducatives


